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 PROCÈS-VERBAL 
CONSEIL D’ADMINISTRATION 

CHU SAINTE-JUSTINE 
Séance régulière 

28 octobre 2022 à 7h30 
Par vidéoconférence 

 

PRÉSENTS Mme Ann MacDonald, Présidente (vidéoconférence) 
 Mme Louise Champoux-Paillé. Vice-présidente (vidéoconférence) 
 Mme Caroline Barbir, secrétaire du CA (vidéoconférence) 

Mme Marie-Pierre Bastien (vidéoconférence) 

Mme Delphine Brodeur, membre observateur sans droit de vote (vidéoconférence) 

M. Jean-François Bussières (vidéoconférence) 

Dr Patrick Cossette (vidéoconférence) 
M. Louis Gagnon (vidéoconférence) 

M. Guillaume Gfeller (vidéoconférence) 
Dre Marie-Josée Hébert (vidéoconférence) 

Mme Annie Lemieux (vidéoconférence) 

Mme Anne Lyrette (vidéoconférence) 

Dr Joaquim Miro (vidéoconférence) 

Mme Céline Morellon (vidéoconférence) 

Mme Annie Pelletier (vidéoconférence) 

Dr Jean Pelletier (vidéoconférence) 
M. Frédérick Perrault (vidéoconférence) 

Mme Angèle St-Jacques (vidéoconférence) 
 
 

INVITÉS Mme Isabelle Demers, présidente-directrice générale adjointe (vidéoconférence) 

M. Majid Atif, administrateur démissionnaire (vidéoconférence) 

M. Nicolas Chevalier, administrateur démissionnaire (vidéoconférence) 
 Dr Marc Girard, directeur des services professionnels (vidéoconférence) 
 Mme Anne-Julie Ouellet, directrice des communications (vidéoconférence) 
 Mme Geneviève Parisien, directrice de la qualité, évaluation, performance et éthique 

(vidéoconférence) 
 M. Daniel Tougas, directeur des ressources financières et de la logistique (vidéoconférence) 
  
 

EXCUSÉS - 

  
  
 
RÉDACTION Mme Manon Houle 
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3.3.9. Bilan, vision et grande campagne de la Fondation CHU Sainte-Justine 
3.3.10. Prix d’excellence du réseau de la Santé et des Services sociaux 
3.3.11. Bilan des états de situation au CHU Sainte-Justine 

3.4. Affaires médicales et cliniques (réf. Sujets 3.2.1 de l’agenda consensuel) 
3.5. Ressources humaines (aucun sujet) 
3.6. Recherche et enseignement (réf. Sujets 3.2.2 de l’agenda consensuel) 
3.7. Qualité, sécurité, performance et éthique (aucun sujet) 
3.8. Affaires financières, matérielles, immobilières et informationnelles (aucun sujet) 

SÉANCE RÉGULIÈRE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
4. Période de questions(1) et présentation 

4.1. Période de questions(1) 
5. Affaires découlant des séances précédentes 

5.1. Suivi de la séance extraordinaire du comité exécutif du conseil d’administration du 3 octobre 
2022 

6. Rapport d’activités 
6.1. Rapport de la présidente 
6.2. Rapport de la présidente-directrice générale 

7. Agenda consensuel 
7.1. Gouvernance et affaires corporatives 

7.1.1. Adoption du code d’éthique et de déontologie des administrateurs mis à jour en 
octobre 2022 

7.1.2. Adoption du procès-verbal de la séance régulière du conseil d’administration du 23 
septembre 2022 

7.1.3. Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du comité exécutif du conseil 
d’administration du 3 octobre 2022 

7.2. Qualité, sécurité, performance et éthique 
7.2.1. Rapport annuel 2021-2022 de gestion des risques 

7.3. Affaires financières, matérielles, immobilières et informationnelles 
7.3.1. Rapport trimestriel AS-617 à la période 6 

8. Affaires financières, matérielles, informationnelles et immobilières 
8.1. Comité de vérification 

8.1.1. Rapport du Président 
8.2. Résultats financiers à la période 6 se terminant le 10 septembre 2022 
8.3. Liste des contrats égaux ou supérieurs à 25k$ soumis à la LGCE a.18 
8.4. Tableau de bord des appels d’offres publics du 1er avril au 15 septembre 2022 
8.5. Conclusion de contrat de construction – Dialyse lot 2 construction annexe 8 

9. Ressources humaines (aucun sujet) 
10. Recherche et enseignement (aucun sujet) 
11. Affaires médicales et cliniques 

11.1. Fluidité hospitalière et portrait des effectifs 
11.2. Dépôt du rapport statistique des demandes de garde en établissement 
11.3. Dépôt du rapport annuel du Conseil des infirmières, infirmiers 

12. Gouvernance et affaires corporatives 
12.1. Comité de gouvernance et d’éthique 

12.1.1. Rapport de la Présidente 
12.2. Suivi du processus de désignation et de nomination des membres du conseil d’administration 
12.3. Planification de la séance d’assermentation pour les annexes I et III du code d’éthique et de 

déontologie des membres du CA en décembre 2022 
13. Qualité, sécurité, performance et éthique 

13.1. Comité de vigilance et de la qualité 
13.1.1. Rapport de la Présidente 
13.1.2. Tableau de bord du comité de vigilance et de la qualité 2022-2023 
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ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations 

sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées par une durée 

d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a recommandé 

la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure Andrée-Anne Roy; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Andrée-Anne Roy; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Andrée-Anne Roy; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés au docteure Andrée-Anne Roy 

ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Andrée-Anne Roy à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Andrée-Anne Roy sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Andrée-Anne Roy s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Andrée-Anne Roy les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et appuyée, le 

conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Andrée-Anne Roy le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Chirurgie plastique - avec privilèges d'admission et opératoires. Chirurgie 

craniofaciale pédiatrique et microchirurgie vasculaire. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 24 mois, soit du 23 septembre 2022 au 

1er septembre 2024; 

OCTROIE les privilèges au docteure Andrée-Anne Roy de la façon suivante : 
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a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y 
ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les 
modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 
Services sociaux et le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les 
suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice valide 
auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de département 
ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 
et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 
de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
ix. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à déclarer tout 
changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 

x. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de 
l'acte; 

xi. respecter les valeurs de l'établissement maintenir ses compétences et 
satisfaire aux exigences du CMQ concernant notamment le 
développement professionnel continu (DPC); 

xii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 
des actes. 

Autres : 

xiii. détenir et maintenir un titre universitaire ou un titre facultaire de 
l’Université de Montréal, à défaut de quoi les privilèges seront révoqués; 

xiv. participer aux activités d'enseignement et de recherche (s'il y a lieu); 
xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs ; 
xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu'à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 
xvii. s'engager à déclarer tout conflit d'intérêts. 
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ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteur 

Christophe Salois; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés au docteur Christophe Salois 

ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le docteur 

Christophe Salois à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteur Christophe Salois sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Christophe Salois s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Christophe Salois les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et appuyée, le 

conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteur Christophe Salois le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Anesthésie pédiatrique et obstétricale, procédures et examens incluant 

hémodynamie cardiaque, Anesthésie pédiatrique hors site (incluant la 

radiothérapie et l’angiologie). 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 22 mois, soit du 28 octobre 2022 au 1er 

septembre 2024; 

OCTROIE les privilèges au docteur Christophe Salois de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y 
ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les 
modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 
Services sociaux et le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les 
suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice valide 
auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 
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ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la Loi 

prévoit que la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de santé et 

de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les 

privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 

installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 

échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 

LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la Loi 

prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les 

obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou 

du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations 

sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées par une durée 

d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a recommandé 

la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure Maude Paquette; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Maude Paquette; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Maude Paquette; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés au docteure Maude Paquette ont 

été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Maude Paquette à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Maude Paquette sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Maude Paquette s’engage à respecter ces obligations; 
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ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteur 

Sébastien Benali; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteur 

Sébastien Benali; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteur 

Sébastien Benali; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés au docteur Sébastien Benali 

ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteur Sébastien Benali à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteur Sébastien Benali sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Sébastien Benali s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Sébastien Benali les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteur Sébastien Benali le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Imagerie médicale - avec privilèges en radiologie diagnostique - en 

échographie, en tomodensitométrie, en résonance magnétique et en 

angiographie - sans privilèges d'admission.  

ACCORDE les privilèges pour une durée de 26 mois, soit du 31 octobre 2022 au 

31 décembre 2024. 

OCTROIE les privilèges au docteur Sébastien Benali de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y 
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que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 

10 novembre 2017; 

ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services 

de santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 

l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la 

santé et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 

(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de 

santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que 

les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 

installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le 

cas échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 

de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteur 

Nassiba Alami Laroussi; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteur 

Nassiba Alami Laroussi; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteur 

Nassiba Alami Laroussi; 
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ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés au docteur Nassiba Alami 

Laroussi ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteur Nassiba Alami Laroussi à faire valoir ses observations sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteur Nassiba Alami Laroussi 

sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Nassiba Alami Laroussi s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Nassiba Alami 

Laroussi les ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, 

satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de 

ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteur Nassiba Alami Laroussi le statut de membre Actif avec 

des privilèges :  

Pédiatrie - Cardiologie - Échographie avec privilèges d'admission – 

Cliniques réseau- Consultant au CRME sans privilèges d'admission. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteur Nassiba Alami Laroussi de la façon 
suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice valide 
auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 
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installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le 

cas échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 

de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteur 

Gregor Andelfinger; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteur 

Gregor Andelfinger; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteur 

Gregor Andelfinger; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés au docteur Gregor 

Andelfinger ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteur Gregor Andelfinger à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteur Gregor Andelfinger sur 

ces obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Gregor Andelfinger s’engage à respecter ces 

obligations; 
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ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Gregor Andelfinger les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteur Gregor Andelfinger le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Pédiatrie - Cardiologie - Échographie - avec privilèges d'admission – 

Cliniques réseau- Consultant au CRME sans privilèges d'admission.  

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteur Gregor Andelfinger de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y 
ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les 
modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services 
sociaux et le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les 
suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice valide 
auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de département 
ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 
et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 
de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
ix. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à déclarer tout 
changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
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ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteur 

Jean-Luc Bigras; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteur 

Jean-Luc Bigras; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteur 

Jean-Luc Bigras; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés au docteur Jean-Luc Bigras 

ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteur Jean-Luc Bigras à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteur Jean-Luc Bigras sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Jean-Luc Bigras s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Jean-Luc Bigras les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteur Jean-Luc Bigras le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Pédiatrie - Cardiologie - Échographie - avec privilèges d'admission – 

Cliniques réseau- Consultant au CRME sans privilèges d'admission..  

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteur Jean-Luc Bigras de la façon suivante : 
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ATTENDU QUE la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 

clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (L.Q. 

2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et 

que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 

10 novembre 2017; 

ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services 

de santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 

l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la 

santé et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 

(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de 

santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que 

les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 

installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le 

cas échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 

de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Christine Boutin; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Christine Boutin; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
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obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Christine Boutin; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés au docteure Christine Boutin 

ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Christine Boutin à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Christine Boutin sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Christine Boutin s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Christine Boutin les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Christine Boutin le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Pédiatrie - Cardiologie - Échographie - avec privilèges d'admission – 

Cliniques réseau- Consultant au CRME sans privilèges d'admission..  

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Christine Boutin de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 
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installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le 

cas échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 

de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Myriam Brassard; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Myriam Brassard; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Myriam Brassard; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés au docteure Myriam 

Brassard ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Myriam Brassard à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Myriam Brassard sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Myriam Brassard s’engage à respecter ces 

obligations; 
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ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Myriam Brassard les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Myriam Brassard le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Pédiatrie - Cardiologie - Échographie - avec privilèges d'admission – 

Cliniques réseau- Consultant au CRME sans privilèges d'admission.  

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Myriam Brassard de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de 
département ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
ix. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à déclarer tout 
changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
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ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteur 

Adrian Dancea; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteur 

Adrian Dancea; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteur 

Adrian Dancea; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés au docteur Adrian Dancea 

ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteur Adrian Dancea à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteur Adrian Dancea sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Adrian Dancea s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Adrian Dancea les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteur Adrian Dancea le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Pédiatrie - Cardiologie - Échographie - sans privilèges d'admission – 

Privilèges bloc opératoire, cathétérisme cardiaque diagnostic et 

interventionnel, angiographie.  

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 
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OCTROIE les privilèges au docteur Adrian Dancea de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de 
département ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
ix. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à déclarer tout 
changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 

x. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de 
l'acte; 

xi. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 
xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 

xiv. détenir et maintenir un titre universitaire ou un titre facultaire de 
l’Université de Montréal, à défaut de quoi les privilèges seront révoqués; 

xv. participer aux activités d'enseignement et de recherche (s'il y a lieu); 
xvi. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs ; 
xvii. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 

service de même qu'à celles du CMDP et de ses comités, le cas 
échéant; 

xviii. s'engager à déclarer tout conflit d'intérêts. 
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ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Anne Fournier; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés au docteure Anne Fournier 

ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Anne Fournier à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Anne Fournier sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Anne Fournier s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Anne Fournier les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Anne Fournier le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Pédiatrie - Cardiologie - Échographie - avec privilèges d'admission – 

Cliniques réseau. Privilèges bloc opératoire (cathétérisme cardiaque 

volet électrophysiologie). Consultant au CRME sans privilèges 

d'admission. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Anne Fournier de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 
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ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de 

santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que 

les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 

installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le 

cas échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 

de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteur Paul 

Khairy; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteur 

Paul Khairy; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteur 

Paul Khairy; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés au docteur Paul Khairy ont 

été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteur Paul Khairy à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteur Paul Khairy sur ces 

obligations; 
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ATTENDU QUE le docteur Paul Khairy s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Paul Khairy les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteur Paul Khairy le statut de membre Associé avec des 

privilèges :  

Pédiatrie - Cardiologie - Privilèges bloc opératoire (cathétérisme 

cardiaque volet electrophysiologie). 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteur Paul Khairy de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y 
ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les 
modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services 
sociaux et le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les 
suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de 
département ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
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ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteur 

Joaquim Miro; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteur 

Joaquim Miro; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteur 

Joaquim Miro; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés au docteur Joaquim Miro ont 

été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteur Joaquim Miro à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteur Joaquim Miro sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Joaquim Miro s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Joaquim Miro les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteur Joaquim Miro le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Pédiatrie - Cardiologie - Échographie - avec privilèges d'admission – 

Cliniques réseau- Privilèges bloc opératoire (cathétérisme cardiaque 
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diagnostic et interventionnel, angiographie). Consultant au CRME sans 

privilèges d'admission. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteur Joaquim Miro de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y 
ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les 
modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services 
sociaux et le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les 
suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice valide 
auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de département 
ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 
et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 
de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
ix. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à déclarer tout 
changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 

x. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de 
l'acte; 

xi. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 
xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 

xiv. détenir et maintenir un titre universitaire ou un titre facultaire de 
l’Université de Montréal, à défaut de quoi les privilèges seront révoqués; 

xv. participer aux activités d'enseignement et de recherche (s'il y a lieu); 
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ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Marie-Josée Raboisson; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Marie-Josée Raboisson; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés au docteure Marie-Josée 

Raboisson ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Marie-Josée Raboisson à faire valoir ses observations sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Marie-Josée Raboisson 

sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Marie-Josée Raboisson s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Marie-Josée 

Raboisson les ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, 

satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de 

ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Marie-Josée Raboisson le statut de membre Actif avec 

des privilèges :  

Pédiatrie - Cardiologie - Échographie - avec privilèges d'admission – 

Cliniques réseau- Consultant au CRME sans privilèges d'admission. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Marie-Josée Raboisson de la façon 
suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y 
ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les 
modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services 
sociaux et le plan de contingence du département; 
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ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services 

de santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 

l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la 

santé et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 

(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de 

santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que 

les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 

installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le 

cas échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 

de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteur 

Jérôme Coulombe; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteur 

Jérôme Coulombe; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteur 

Jérôme Coulombe; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés au docteur Jérôme 

Coulombe ont été déterminées; 
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ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteur Jérôme Coulombe à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteur Jérôme Coulombe sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Jérôme Coulombe s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Jérôme Coulombe les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteur Jérôme Coulombe le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Pédiatrie - Dermatologie - Télédermatologie avec privilèges 

d'admission. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteur Jérôme Coulombe de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice valide 
auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 
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collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteur 

Afshin Hatami; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteur 

Afshin Hatami; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteur 

Afshin Hatami; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés au docteur Afshin Hatami ont 

été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteur Afshin Hatami à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteur Afshin Hatami sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Afshin Hatami s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Afshin Hatami les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 
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OCTROIE au docteur Afshin Hatami le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Pédiatrie - Dermatologie - Télédermatologie avec privilèges 

d'admission. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteur Afshin Hatami de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice valide 
auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de département 
ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 
et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 
de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
ix. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à déclarer tout 
changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 

x. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de 
l'acte; 

xi. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 
xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 

xiv. détenir et maintenir un titre universitaire ou un titre facultaire de 
l’Université de Montréal, à défaut de quoi les privilèges seront révoqués; 
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ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Catherine Maari; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au d docteure 

Catherine Maari; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Catherine Maari; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés au docteure Catherine Maari 

ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Catherine Maari à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Catherine Maari sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Catherine Maari s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Catherine Maari les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Catherine Maari le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Pédiatrie - Dermatologie - Télédermatologie avec privilèges 

d'admission. Privilèges pour procédures avec laser. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Catherine Maari de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
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ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services 

de santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 

l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la 

santé et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 

(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de 

santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que 

les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 

installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le 

cas échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 

de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Danielle Marcoux; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Danielle Marcoux; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Danielle Marcoux; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés au docteure Danielle 

Marcoux ont été déterminées; 
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ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Danielle Marcoux à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Danielle Marcoux sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Danielle Marcoux s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Danielle Marcoux les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Danielle Marcoux le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Pédiatrie - Dermatologie - Télédermatologie avec privilèges 

d'admission. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Danielle Marcoux de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 
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collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Catherine C. McCuaig; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Catherine C. McCuaig; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Catherine C. McCuaig; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés au docteure Catherine C. 

McCuaig ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Catherine C. McCuaig à faire valoir ses observations sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Catherine C. McCuaig sur 

ces obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Catherine C. McCuaig s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Catherine C. McCuaig 

les ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire 

aux obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses 

patients; 



57 

 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Catherine C. McCuaig le statut de membre Actif avec 

des privilèges :  

Pédiatrie – dermatologie – télédermatologie avec privilèges 

d’admission. Privilèges pour procédures avec laser. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Catherine C. McCuaig de la façon 
suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de 
département ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
ix. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à déclarer tout 
changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 

x. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de 
l'acte; 

xi. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 
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ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Myriam Piram; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Myriam Piram; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Myriam Piram; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés au docteure Myriam Piram 

ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Myriam Piram à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Myriam Piram sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Myriam Piram s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Myriam Piram les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Myriam Piram le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Pédiatrie - Dermatologie - Télédermatologie avec privilèges 

d'admission. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Myriam Piram de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 
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que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 

10 novembre 2017; 

ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services 

de santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 

l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la 

santé et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 

(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de 

santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que 

les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 

installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le 

cas échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 

de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Julie Powell; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Julie Powell; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Julie Powell; 
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ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés au docteure Julie Powell ont 

été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Julie Powell à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Julie Powell sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Julie Powell s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Julie Powell les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Julie Powell le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Pédiatrie - Dermatologie - Télédermatologie avec privilèges 

d'admission. Privilèges pour procédures avec laser. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Julie Powell de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
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ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le 

cas échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 

de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Françoise Yung; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Mélissa Saber; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Mélissa Saber; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés au docteure Mélissa Saber 

ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Mélissa Saber à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Mélissa Saber sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Mélissa Saber s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Mélissa Saber les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
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EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Mélissa Saber le statut de membre Associé avec des 

privilèges :  

Pédiatrie - Dermatologie - Télédermatologie sans privilèges 

d'admission. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Mélissa Saber de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de 
département ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
ix. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à déclarer tout 
changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 

x. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de 
l'acte; 

xi. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 
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ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Nathalie Alos; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Nathalie Alos; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Nathalie Alos; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés au docteure Nathalie Alos 

ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Nathalie Alos à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Nathalie Alos sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Nathalie Alos s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Nathalie Alos les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Nathalie Alos le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Pédiatrie - Endocrinologie - Diabète - Maladies osseuses - avec 

privilèges d'admission. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Nathalie Alos de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 
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que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 

10 novembre 2017; 

ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services 

de santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 

l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la 

santé et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 

(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de 

santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que 

les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 

installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le 

cas échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 

de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Lyne Chiniara; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Lyne Chiniara; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Lyne Chiniara; 
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ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés au docteure Lyne Chiniara 

ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Lyne Chiniara à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Lyne Chiniara sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Lyne Chiniara s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Lyne Chiniara les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Lyne Chiniara le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Pédiatrie - Endocrinologie - Diabète - Maladies osseuses - avec 

privilèges d'admission  

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Lyne Chiniara de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
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ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le 

cas échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 

de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Mélanie Henderson; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Mélanie Henderson; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Mélanie Henderson; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés au docteure Mélanie 

Henderson ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Mélanie Henderson à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Mélanie Henderson sur 

ces obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Mélanie Henderson s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Mélanie Henderson 

les ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire 

aux obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses 

patients; 



73 

 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Mélanie Henderson le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Pédiatrie - Endocrinologie - Diabète - avec privilèges d'admission. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Mélanie Henderson de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice valide 
auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de département 
ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 
et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 
de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
ix. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à déclarer tout 
changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 

x. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de 
l'acte; 

xi. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 
xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
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ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Céline Huot; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Céline Huot; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Céline Huot; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés au docteure Céline Huot ont 

été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Céline Huot à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Céline Huot sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Céline Huot s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Céline Huot les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Céline Huot le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Pédiatrie - Endocrinologie - Diabète - avec privilèges d'admission. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Céline Huot de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 
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l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la 

santé et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 

(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de 

santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que 

les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 

installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le 

cas échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 

de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Patricia Olivier; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Patricia Olivier; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Patricia Olivier; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés au docteure Patricia Olivier 

ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Patricia Olivier à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
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ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Patricia Olivier sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Patricia Olivier s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Patricia Olivier les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Patricia Olivier le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Pédiatrie - Endocrinologie - Diabète - Maladies osseuses - avec 

privilèges d'admission. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Patricia Olivier de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de 
département ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
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ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Rachel Scott; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Rachel Scott; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Rachel Scott; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés au docteure Rachel Scott ont 

été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Rachel Scott à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Rachel Scott sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Rachel Scott s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Rachel Scott les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Rachel Scott le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  
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Pédiatrie - Endocrinologie - Diabète - Maladies osseuses - avec 

privilèges d'admission. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Rachel Scott de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de 
département ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
ix. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à déclarer tout 
changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 

x. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de 
l'acte; 

xi. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 
xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 

xiv. détenir et maintenir un titre universitaire ou un titre facultaire de 
l’Université de Montréal, à défaut de quoi les privilèges seront révoqués; 

xv. participer aux activités d'enseignement et de recherche (s'il y a lieu); 
xvi. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs ; 
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ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteur 

Fernando Alvarez; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteur 

Fernando Alvarez; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés au docteur Fernando Alvarez 

ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteur Fernando Alvarez à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteur Fernando Alvarez sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Fernando Alvarez s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Fernando Alvarez les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteur Fernando Alvarez le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Pédiatrie - Gastroentérologie, Hépatologie et Nutrition - avec privilèges 

d’admission. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteur Fernando Alvarez de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 
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santé et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 

(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de 

santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que 

les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 

installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le 

cas échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 

de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Colette Deslandres; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Colette Deslandres; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Colette Deslandres; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés au docteure Colette 

Deslandres ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Colette Deslandres à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
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ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Colette Deslandres sur 

ces obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Colette Deslandres s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Colette Deslandres 

les ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire 

aux obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses 

patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Colette Deslandres le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Pédiatrie - Gastroentérologie, Hépatologie et Nutrition - avec privilèges 

d’admission. Endoscopie digestive. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Colette Deslandres de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de 
département ou de service ; 
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l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Martha Dirks; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Martha Dirks; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Martha Dirks; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés au docteure Martha Dirks ont 

été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Martha Dirks à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Martha Dirks sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Martha Dirks s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Martha Dirks les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 
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OCTROIE au docteure Martha Dirks le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Pédiatrie - Gastroentérologie, Hépatologie et Nutrition - avec privilèges 

d’admission. Endoscopie digestive. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Martha Dirks de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de 
département ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
ix. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à déclarer tout 
changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 

x. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de 
l'acte; 

xi. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 
xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 

xiv. détenir et maintenir un titre universitaire ou un titre facultaire de 
l’Université de Montréal, à défaut de quoi les privilèges seront révoqués; 
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ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteur Éric 

Drouin; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteur 

Éric Drouin; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteur 

Éric Drouin; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés au docteur Éric Drouin ont 

été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteur Éric Drouin à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteur Éric Drouin sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Éric Drouin s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Éric Drouin les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteur Éric Drouin le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Pédiatrie - Gastroentérologie, Hépatologie et Nutrition - avec privilèges 

d’admission. Endoscopie digestive. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteur Éric Drouin de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 
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ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services 

de santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 

l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la 

santé et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 

(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de 

santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que 

les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 

installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le 

cas échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 

de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteur 

Christophe Faure; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteur 

Christophe Faure; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteur 

Christophe Faure; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés au docteur Christophe Faure 

ont été déterminées; 
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ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteur Christophe Faure à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteur Christophe Faure sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Christophe Faure s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Christophe Faure les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteur Christophe Faure le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Pédiatrie - Gastroentérologie, Hépatologie et Nutrition - avec privilèges 

d’admission. Endoscopie digestive. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteur Christophe Faure de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice valide 
auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 
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collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Sophie Turpin; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Sophie Turpin; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Véronique Groleau; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés au docteure Véronique 

Groleau ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Véronique Groleau à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Véronique Groleau sur 

ces obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Véronique Groleau s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Véronique Groleau les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 
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OCTROIE au docteure Véronique Groleau le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Pédiatrie - Gastroentérologie, Hépatologie et Nutrition - avec privilèges 

d’admission. Endoscopie digestive. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Véronique Groleau de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de 
département ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
ix. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à déclarer tout 
changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 

x. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de 
l'acte; 

xi. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 
xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 

xiv. détenir et maintenir un titre universitaire ou un titre facultaire de 
l’Université de Montréal, à défaut de quoi les privilèges seront révoqués; 
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ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Kelly Grzywack; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Kelly Grzywack; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Kelly Grzywack; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés au docteure Kelly Grzywack 

ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Kelly Grzywack à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Kelly Grzywack sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Kelly Grzywack s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Kelly Grzywack les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Kelly Grzywack le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Pédiatrie - Gastroentérologie, Hépatologie et Nutrition - avec privilèges 

d’admission. Endoscopie digestive. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Kelly Grzywack de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
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ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services 

de santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 

l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la 

santé et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 

(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de 

santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que 

les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 

installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le 

cas échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 

de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteur Ugur 

Halac; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteur 

Ugur Halac; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteur 

Ugur Halac; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés au docteur Ugur Halac ont 

été déterminées; 
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ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteur Ugur Halac à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteur Ugur Halac sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Ugur Halac s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Ugur Halac les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteur Ugur Halac le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Pédiatrie - Gastroentérologie, Hépatologie et Nutrition - avec privilèges 

d’admission. Endoscopie digestive. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteur Ugur Halac de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de 
département ou de service ; 
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l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteur 

Prévost Jantchou; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteur 

Prévost Jantchou; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteur 

Prévost Jantchou; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés au docteur Prévost Jantchou 

ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteur Prévost Jantchou à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteur Prévost Jantchou sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Prévost Jantchou s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Prévost Jantchou les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 
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OCTROIE au docteur Prévost Jantchou le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Pédiatrie - Gastroentérologie, Hépatologie et Nutrition - avec privilèges 

d’admission. Endoscopie digestive. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteur Prévost Jantchou de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de 
département ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
ix. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à déclarer tout 
changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 

x. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de 
l'acte; 

xi. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 
xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 

xiv. détenir et maintenir un titre universitaire ou un titre facultaire de 
l’Université de Montréal, à défaut de quoi les privilèges seront révoqués; 
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ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Valérie Marchand; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Valérie Marchand; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Valérie Marchand; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés au docteure Valérie 

Marchand ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Valérie Marchand à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Valérie Marchand sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Valérie Marchand s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Valérie Marchand les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Valérie Marchand le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Pédiatrie - Gastroentérologie, Hépatologie et Nutrition - avec privilèges 

d’admission. Endoscopie digestive. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Valérie Marchand de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
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ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services 

de santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 

l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la 

santé et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 

(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de 

santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que 

les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 

installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le 

cas échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 

de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteur 

Massimiliano Paganelli; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteur 

Massimiliano Paganelli; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteur 

Massimiliano Paganelli; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés au docteur Massimiliano 

Paganelli ont été déterminées; 
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ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteur Massimiliano Paganelli à faire valoir ses observations sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteur Massimiliano Paganelli sur 

ces obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Massimiliano Paganelli s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Massimiliano Paganelli 

les ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire 

aux obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses 

patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteur Massimiliano Paganelli le statut de membre Actif avec 

des privilèges :  

Pédiatrie - Gastroentérologie, Hépatologie et Nutrition - avec privilèges 

d’admission. Endoscopie digestive. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteur Massimiliano Paganelli de la façon 
suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
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ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le 

cas échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 

de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteur 

Philippe Campeau; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteur 

Philippe Campeau; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteur 

Philippe Campeau; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés au docteur Philippe 

Campeau ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteur Philippe Campeau à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteur Philippe Campeau sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Philippe Campeau s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Philippe Campeau les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
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EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteur Philippe Campeau le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Pédiatrie - Génétique médicale - Dysplasies osseuses- Génétique 

prénatale (CDP) - avec privilèges d'admission  

CRME: Consultant en Génétique médicale - Maladies 

musculosquelettiques - sans privilèges d'admission. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteur Philippe Campeau de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de 
département ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
ix. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à déclarer tout 
changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 

x. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de 
l'acte; 

xi. respecter les valeurs de l'établissement ; 
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ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Marie-Ange Delrue; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Marie-Ange Delrue; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Marie-Ange Delrue; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés au docteure Marie-Ange 

Delrue ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Marie-Ange Delrue à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Marie-Ange Delrue sur 

ces obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Marie-Ange Delrue s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Marie-Ange Delrue les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Marie-Ange Delrue le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Pédiatrie - Génétique médicale - Rasopathies - Maladies métaboliques 

- Génétique prénatale (CDP et CIDP) - avec privilèges d'admission. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Marie-Ange Delrue de la façon suivante : 
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ATTENDU QUE la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 

clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (L.Q. 

2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et 

que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 

10 novembre 2017; 

ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services 

de santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 

l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la 

santé et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 

(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de 

santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que 

les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 

installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le 

cas échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 

de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteur 

Sébastien Jacquemont; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteur 

Sébastien Jacquemont; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
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obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteur 

Sébastien Jacquemont; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés au docteur Sébastien 

Jacquemont ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteur Sébastien Jacquemont à faire valoir ses observations sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteur Sébastien Jacquemont sur 

ces obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Sébastien Jacquemont s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Sébastien Jacquemont 

les ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire 

aux obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses 

patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteur Sébastien Jacquemont le statut de membre Actif avec 

des privilèges :  

Pédiatrie - Génétique médicale - CIRENE - Génétique prénatale (CDP) - 

avec privilèges d'admission. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteur Sébastien Jacquemont de la façon 
suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
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ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de 

santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que 

les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 

installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le 

cas échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 

de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Aspasia Karalis; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Aspasia Karalis; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Aspasia Karalis; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés au docteure Aspasia Karalis 

ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Aspasia Karalis à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Aspasia Karalis sur ces 

obligations; 
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ATTENDU QUE le docteure Aspasia Karalis s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Aspasia Karalis les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Aspasia Karalis le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Pédiatrie - Génétique médicale - Génétique prénatale (CDP et CIDP) - 

avec privilèges d'admission. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Aspasia Karalis de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de 
département ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
ix. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à déclarer tout 
changement de statut détenu dans un autre établissement. 
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ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Anne-Marie Laberge; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Anne-Marie Laberge; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Anne-Marie Laberge; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés au docteure Anne-Marie 

Laberge ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Anne-Marie Laberge à faire valoir ses observations sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Anne-Marie Laberge  sur 

ces obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Anne-Marie Laberge s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Anne-Marie Laberge 

les ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire 

aux obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses 

patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Anne-Marie Laberge le statut de membre Actif avec 

des privilèges :  

Pédiatrie - Génétique médicale - Oncogénétique - Maladies 

métaboliques - Lipides - Aortopathies - Génétique prénatale (CDP et 

CIDP) - avec privilèges d'admission. 
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ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Anne-Marie Laberge de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de 
département ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
ix. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à déclarer tout 
changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 

x. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de 
l'acte; 

xi. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 
xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 

xiv. détenir et maintenir un titre universitaire ou un titre facultaire de 
l’Université de Montréal, à défaut de quoi les privilèges seront révoqués; 

xv. participer aux activités d'enseignement et de recherche (s'il y a lieu); 
xvi. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs ; 
xvii. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 

service de même qu'à celles du CMDP et de ses comités, le cas 
échéant; 
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ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Emmanuelle Lemyre; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés au docteure Emmanuelle 

Lemyre ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Emmanuelle Lemyre à faire valoir ses observations sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Emmanuelle Lemyre sur 

ces obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Emmanuelle Lemyre s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Emmanuelle Lemyre 

les ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire 

aux obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses 

patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Emmanuelle Lemyre le statut de membre Actif avec 

des privilèges :  

Pédiatrie - Génétique médicale - Génétique prénatale (CDP et CIDP) - 

avec privilèges d'admission. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Emmanuelle Lemyre de la façon 
suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 
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ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de 

santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que 

les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 

installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le 

cas échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 

de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Catalina Maftei; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Catalina Maftei; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Catalina Maftei; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés au docteure Catalina Maftei 

ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Catalina Maftei à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Catalina Maftei sur ces 

obligations; 
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ATTENDU QUE le docteure Catalina Maftei s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Catalina Maftei les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Catalina Maftei le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Pédiatrie - Génétique médicale - CIRENE - Génétique prénatale (CDP et 

CIDP) - avec privilèges d'admission. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Catalina Maftei de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de 
département ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
ix. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à déclarer tout 
changement de statut détenu dans un autre établissement. 
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ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteur 

Jacques L. Michaud; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteur 

Jacques L. Michaud; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteur 

Jacques L. Michaud; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés au docteur Jacques L. 

Michaud ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteur Jacques L. Michaud à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteur Jacques L. Michaud sur 

ces obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Jacques L. Michaud s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Jacques L. Michaud les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteur Jacques L. Michaud le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Pédiatrie - Génétique médicale - Neurogénétique - Génétique prénatale 

(CDP et CIDP) - avec privilèges d'admission. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteur Jacques L. Michaud de la façon suivante : 
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ATTENDU QUE la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 

clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (L.Q. 

2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et 

que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 

10 novembre 2017; 

ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services 

de santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 

l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la 

santé et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 

(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de 

santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que 

les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 

installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le 

cas échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 

de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteur 

Grant Mitchell; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteur 

Grant Mitchell; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
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obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteur 

Grant Mitchell; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés au docteur Grant Mitchell ont 

été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteur Grant Mitchell à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteur Grant Mitchell sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Grant Mitchell s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Grant Mitchell les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteur Grant Mitchell le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Pédiatrie - Génétique médicale - Maladies métaboliques et 

mitochondriales - avec privilèges d'admission. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteur Grant Mitchell de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 
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installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le 

cas échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 

de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteur 

Jean-François Soucy; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteur 

Jean-François Soucy; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteur 

Jean-François Soucy; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés au docteur Jean-François 

Soucy ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteur Jean-François Soucy à faire valoir ses observations sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteur Jean-François Soucy sur 

ces obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Jean-François Soucy s’engage à respecter ces 

obligations; 
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ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Jean-François Soucy 

les ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire 

aux obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses 

patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteur Jean-François Soucy le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Pédiatrie - Génétique médicale - Oncogénétique - Génétique prénatale 

(CDP et CIDP) - avec privilèges d'admission. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteur Jean-François Soucy de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice valide 
auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de département 
ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 
et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 
de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
ix. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à déclarer tout 
changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
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ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteur 

Nicolas Prud’Homme; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteur 

Nicolas Prud’Homme; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteur 

Nicolas Prud’Homme; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés au docteur Nicolas 

Prud’Homme ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteur Nicolas Prud’Homme à faire valoir ses observations sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteur Nicolas Prud’Homme sur 

ces obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Nicolas Prud’Homme s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Nicolas Prud’Homme 

les ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire 

aux obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses 

patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteur Nicolas Prud’Homme le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Pédiatrie - Hématologie-oncologie - avec privilèges d'admission. 

Activités cliniques et académiques du service : clinique ambulatoire, 

prise en charge et suivi de patients hospitalisés en hématologie-

oncologie et tumeur solide, consultations, gardes.  
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ACCORDE les privilèges pour une durée de 26 mois, soit du 31 octobre 2022 au 

31 décembre 2024; 

OCTROIE les privilèges au docteur Nicolas Prud’Homme de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de 
département ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
ix. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à déclarer tout 
changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 

x. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de 
l'acte; 

xi. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 
xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 

xiv. détenir et maintenir un titre universitaire ou un titre facultaire de 
l’Université de Montréal, à défaut de quoi les privilèges seront révoqués; 

xv. participer aux activités d'enseignement et de recherche (s'il y a lieu); 
xvi. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs ; 
xvii. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 

service de même qu'à celles du CMDP et de ses comités, le cas 
échéant; 
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ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Stéphanie Vairy; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés au docteure Stéphanie Vairy 

ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Stéphanie Vairy à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Stéphanie Vairy sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Stéphanie Vairy s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Stéphanie Vairy les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Stéphanie Vairy le statut de membre Associé avec des 

privilèges :  

Pédiatrie - Hématologie-oncologie - avec privilèges d'admission. 

Activités cliniques et académiques du service : clinique ambulatoire, 

prise en charge et suivi de patients hospitalisés en hématologie-

oncologie et tumeur solide, consultations, gardes. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 26 mois, soit du 31 octobre 2022 au 

31 décembre 2024; 

OCTROIE les privilèges au docteure Stéphanie Vairy de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 
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ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de 

santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que 

les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 

installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le 

cas échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 

de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Julie Barsalou; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Julie Barsalou; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Julie Barsalou; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés au docteure Julie Barsalou 

ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Julie Barsalou à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Julie Barsalou sur ces 

obligations; 
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ATTENDU QUE le docteure Julie Barsalou s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Julie Barsalou les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Julie Barsalou le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Pédiatrie - Immunologie-allergie-rhumatologie - Excluant les activités 

cliniques en allergie - Avec privilèges d’admission en rhumatologie et 

en immunologie - sans privilèges d’admission en allergie. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Julie Barsalou de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de 
département ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
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ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteur 

Philippe Bégin; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteur 

Philippe Bégin; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteur 

Philippe Bégin; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés au docteur Philippe Bégin 

ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteur Philippe Bégin à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteur Philippe Bégin sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Philippe Bégin s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Philippe Bégin les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteur Philippe Bégin le statut de membre Associé avec des 

privilèges :  

Pédiatrie - Immunologie-allergie-rhumatologie - Excluant les activités 

cliniques en immunologie et rhumatologie - Avec privilèges 
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d’admission en allergie - sans privilèges d’admission en immunologie 

et rhumatologie. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteur Philippe Bégin de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de 
département ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
ix. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à déclarer tout 
changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 

x. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de 
l'acte; 

xi. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 
xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 

xiv. détenir et maintenir un titre universitaire ou un titre facultaire de 
l’Université de Montréal, à défaut de quoi les privilèges seront révoqués; 

xv. participer aux activités d'enseignement et de recherche (s'il y a lieu); 
xvi. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs ; 
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ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteur 

Hugo Chapdelaine; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteur 

Hugo Chapdelaine; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés au docteur Hugo 

Chapdelaine ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteur Hugo Chapdelaine à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteur Hugo Chapdelaine sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Hugo Chapdelaine s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Hugo Chapdelaine les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteur Hugo Chapdelaine le statut de membre Associé avec 

des privilèges :  

Pédiatrie - Immunologie-allergie-rhumatologie - sans privilèges 

d’admission. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteur Hugo Chapdelaine de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 
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santé et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 

(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de 

santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que 

les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 

installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le 

cas échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 

de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteur 

Jean-Jacques De Bruycker; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteur 

Jean-Jacques De Bruycker; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteur 

Jean-Jacques De Bruycker; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés au docteur Jean-Jacques De 

Bruycker ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteur Jean-Jacques De Bruycker à faire valoir ses observations sur ces 

obligations; 
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ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteur Jean-Jacques De 

Bruycker sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Jean-Jacques De Bruycker s’engage à respecter 

ces obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Jean-Jacques De 

Bruycker les ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, 

satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de 

ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteur Jean-Jacques De Bruycker le statut de membre Actif 

avec des privilèges :  

Pédiatrie - Immunologie-allergie-rhumatologie - Excluant les activités 

cliniques en allergie - Avec privilèges d’admission en rhumatologie et 

en immunologie - sans privilèges d’admission en allergie. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteur Jean-Jacques De Bruycker de la façon 
suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 
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de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Hélène Decaluwe; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Hélène Decaluwe; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Hélène Decaluwe; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés au docteure Hélène 

Decaluwe ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Hélène Decaluwe à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Hélène Decaluwe sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Hélène Decaluwe s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Hélène Decaluwe les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 
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OCTROIE au docteure Hélène Decaluwe le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Pédiatrie - Immunologie-allergie-rhumatologie - Excluant les activités 

cliniques en allergie - Avec privilèges d’admission en rhumatologie et 

en immunologie - sans privilèges d’admission en allergie. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Hélène Decaluwe de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice valide 
auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de département 
ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 
et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 
de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
ix. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à déclarer tout 
changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 

x. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de 
l'acte; 

xi. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 
xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
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ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteur 

François James Graham; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteur 

François James Graham; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteur 

François James Graham; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés au docteur François James 

Graham ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteur François James Graham à faire valoir ses observations sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteur François James Graham 

sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le docteur François James Graham s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur François James 

Graham les ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, 

satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de 

ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteur François James Graham le statut de membre Associé 

avec des privilèges :  

Pédiatrie - Immunologie-Allergie-Rhumatologie - excluant les activités 

cliniques en immunologie et rhumatologie. Avec privilèges 

d'admission en allergie - sans privilèges d'admission en immunologie 

et rhumatologie. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteur François James Graham de la façon 
suivante : 
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ATTENDU QUE la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 

clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (L.Q. 

2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et 

que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 

10 novembre 2017; 

ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services 

de santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 

l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la 

santé et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 

(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de 

santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que 

les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 

installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le 

cas échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 

de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteur Élie 

Haddad; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteur 

Élie Haddad; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
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obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteur 

Élie Haddad; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés au docteur Élie Haddad ont 

été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteur Élie Haddad à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteur Élie Haddad sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Élie Haddad s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Élie Haddad les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteur Élie Haddad le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Pédiatrie - Immunologie-allergie-rhumatologie - Excluant les activités 

cliniques en allergie - Avec privilèges d’admission en rhumatologie et 

immunologie - sans privilèges d’admission en allergie. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteur Élie Haddad de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y 
ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les 
modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services 
sociaux et le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les 
suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice valide 
auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
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santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que 

les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 

installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le 

cas échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 

de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Marie-Paule Morin; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Marie-Paule Morin; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Marie-Paule Morin; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés au docteure Marie-Paule 

Morin ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Marie-Paule Morin à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Marie-Paule Morin sur 

ces obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Marie-Paule Morin s’engage à respecter ces 

obligations; 
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ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Marie-Paule Morin les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Marie-Paule Morin le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Pédiatrie - Immunologie-allergie-rhumatologie - Excluant les activités 

cliniques en allergie - Avec privilèges d’admission en rhumatologie et 

immunologie - sans privilèges d’admission en allergie. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Marie-Paule Morin de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y 
ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les 
modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services 
sociaux et le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les 
suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de 
département ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
ix. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à déclarer tout 
changement de statut détenu dans un autre établissement. 
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ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteur 

Fabien Touzot; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteur 

Fabien Touzot; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteur 

Fabien Touzot; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés au docteur Fabien Touzot ont 

été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteur Fabien Touzot à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteur Fabien Touzot sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Fabien Touzot s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Fabien Touzot les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteur Fabien Touzot le statut de membre Associé avec des 

privilèges :  

Pédiatrie - Immunologie-allergie-rhumatologie - Excluant les activités 

cliniques en allergie - Avec privilèges d’admission en rhumatologie et 

immunologie - sans privilège d’admission en allergie. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 
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ATTENDU QUE la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 

clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (L.Q. 

2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et 

que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 

10 novembre 2017; 

ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services 

de santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 

l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la 

santé et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 

(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de 

santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que 

les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 

installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le 

cas échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 

de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Julie Autmizguine; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Julie Autmizguine; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
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obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Julie Autmizguine; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés au docteure Julie 

Autmizguine ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Julie Autmizguine à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Julie Autmizguine sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Julie Autmizguine s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Julie Autmizguine les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Julie Autmizguine le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Pédiatrie - et adultes Maladies infectieuses - Pharmacologie clinique - 

avec privilèges d'admission. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Julie Autmizguine de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y 
ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les 
modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services 
sociaux et le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les 
suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
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ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de 

santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que 

les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 

installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le 

cas échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 

de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Julie Blackburn; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Julie Blackburn; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Julie Blackburn; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés au docteure Julie Blackburn 

ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Julie Blackburn à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Julie Blackburn sur ces 

obligations; 
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ATTENDU QUE le docteure Julie Blackburn s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Julie Blackburn les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Julie Blackburn le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Pédiatrie - et adultes Maladies infectieuses - avec privilèges 

d'admission.  

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Julie Blackburn de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de 
département ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
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ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Fatima Kakkar; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Fatima Kakkar; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Fatima Kakkar; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés au docteure Fatima Kakkar 

ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Fatima Kakkar à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Fatima Kakkar sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Fatima Kakkar s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Fatima Kakkar les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Fatima Kakkar le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  
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Pédiatrie - et adultes Maladies infectieuses - avec privilèges 

d'admission. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Fatima Kakkar de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de 
département ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
ix. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à déclarer tout 
changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 

x. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de 
l'acte; 

xi. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 
xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 

xiv. détenir et maintenir un titre universitaire ou un titre facultaire de 
l’Université de Montréal, à défaut de quoi les privilèges seront révoqués; 

xv. participer aux activités d'enseignement et de recherche (s'il y a lieu); 
xvi. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs ; 
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ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Valérie Lamarre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Valérie Lamarre; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés au docteure Valérie Lamarre 

ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Valérie Lamarre à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Valérie Lamarre sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Valérie Lamarre s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Valérie Lamarre les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Valérie Lamarre le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Pédiatrie - et adultes Maladies infectieuses - avec privilèges 

d'admission. Privilèges en prévention des infections nosocomiales.  

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Valérie Lamarre de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 
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l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la 

santé et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 

(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de 

santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que 

les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 

installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le 

cas échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 

de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteur Marc 

H. Lebel; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteur 

Marc H. Lebel; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteur 

Marc H. Lebel; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteur Marc H. Lebel ont été 

déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteur Marc H. Lebel à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
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ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteur Marc H. Lebel sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Marc H. Lebel s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Marc H. Lebel les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteur Marc H. Lebel le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Pédiatrie - et adultes Maladies infectieuses - avec privilèges 

d'admission.  

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteur Marc H. Lebel de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de 
département ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 
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ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteur 

Philippe Ovetchkine; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteur 

Philippe Ovetchkine; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteur 

Philippe Ovetchkine; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteur Philippe Ovetchkine 

ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteur Philippe Ovetchkine à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteur Philippe Ovetchkine sur 

ces obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Philippe Ovetchkine s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Philippe Ovetchkine 

les ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire 

aux obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses 

patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteur Philippe Ovetchkine le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  
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Pédiatrie - et adultes Maladies infectieuses - Pharmacologie clinique - 

avec privilèges d'admission. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteur Philippe Ovetchkine de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de 
département ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
ix. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à déclarer tout 
changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 

x. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de 
l'acte; 

xi. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 
xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 

xiv. détenir et maintenir un titre universitaire ou un titre facultaire de 
l’Université de Montréal, à défaut de quoi les privilèges seront révoqués; 

xv. participer aux activités d'enseignement et de recherche (s'il y a lieu); 
xvi. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs ; 
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ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Caroline Quach-Thanh; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Caroline Quach-Thanh; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteure Caroline Quach-

Thanh ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Caroline Quach-Thanh à faire valoir ses observations sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Caroline Quach-Thanh 

sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Caroline Quach-Thanh s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Caroline Quach-

Thanh les ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, 

satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de 

ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Caroline Quach-Thanh le statut de membre Actif avec 

des privilèges :  

Pédiatrie - et adultes Maladies infectieuses - avec privilèges 

d'admission. Privilèges en prévention des infections nosocomiales. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Caroline Quach-Thanh de la façon 
suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 





187 

 

ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services 

de santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 

l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la 

santé et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 

(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de 

santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que 

les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 

installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le 

cas échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 

de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteur 

Bruce Tapiero; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteur 

Bruce Tapiero; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteur 

Bruce Tapiero; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteur Bruce Tapiero ont 

été déterminées; 
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ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteur Bruce Tapiero à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteur Bruce Tapiero sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Bruce Tapiero s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Bruce Tapiero les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteur Bruce Tapiero le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Pédiatrie - et adultes Maladies infectieuses - avec privilèges 

d'admission. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteur Bruce Tapiero de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 
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collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Émilie Vallières; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Émilie Vallières; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Émilie Vallières; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteure Émilie Vallières ont 

été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Émilie Vallières à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Émilie Vallières sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Émilie Vallières s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Émilie Vallières les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 
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OCTROIE au docteure Émilie Vallières le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Pédiatrie - et adultes Maladies infectieuses - avec privilèges 

d'admission. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Émilie Vallières de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de 
département ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
ix. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à déclarer tout 
changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 

x. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de 
l'acte; 

xi. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 
xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 

xiv. détenir et maintenir un titre universitaire ou un titre facultaire de 
l’Université de Montréal, à défaut de quoi les privilèges seront révoqués; 
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ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteur 

Michael-Andrew Assad; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteur 

Michael-Andrew Assad; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteur 

Michael-Andrew Assad; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteur Michael-Andrew 

Assad ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteur Michael-Andrew Assad à faire valoir ses observations sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteur Michael-Andrew Assad sur 

ces obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Michael-Andrew Assad s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Michael-Andrew Assad 

les ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire 

aux obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses 

patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteur Michael-Andrew Assad le statut de membre Actif avec 

des privilèges :  

Pédiatrie - Néonatalogie avec privilèges d'admission. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteur Michael-Andrew Assad de la façon 
suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
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que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 

10 novembre 2017; 

ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services 

de santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 

l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la 

santé et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 

(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de 

santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que 

les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 

installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le 

cas échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 

de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteur 

Keith Barrington; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteur 

Keith Barrington; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteur 

Keith Barrington; 
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ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteur Keith Barrington ont 

été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteur Keith Barrington à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteur Keith Barrington sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Keith Barrington s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Keith Barrington les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteur Keith Barrington le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Pédiatrie - Néonatalogie - Pouponnière - avec privilèges d'admission. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteur Keith Barrington de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
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ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le 

cas échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 

de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteur 

Wissal Ben Jmaa; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteur 

Wissal Ben Jmaa; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteur 

Wissal Ben Jmaa; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteur Wissal Ben Jmaa ont 

été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteur Wissal Ben Jmaa à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteur Wissal Ben Jmaa sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Wissal Ben Jmaa s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Wissal Ben Jmaa les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
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EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteur Wissal Ben Jmaa le statut de membre Associé avec des 

privilèges :  

Pédiatrie - Néonatalogie - avec privilèges d'admission. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteur Wissal Ben Jmaa de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de 
département ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
ix. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à déclarer tout 
changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 

x. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de 
l'acte; 

xi. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 
xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
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ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteur 

Sylvain Chemtob; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteur 

Sylvain Chemtob; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteur 

Sylvain Chemtob; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteur Sylvain Chemtob ont 

été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteur Sylvain Chemtob à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteur Sylvain Chemtob sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Sylvain Chemtob s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Sylvain Chemtob les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteur Sylvain Chemtob le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Pédiatrie - Néonatalogie - Pouponnière - avec privilèges d'admission. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteur Sylvain Chemtob de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 
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ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services 

de santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 

l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la 

santé et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 

(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de 

santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que 

les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 

installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le 

cas échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 

de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Amélie Du Pont-Thibodeau; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Amélie Du Pont-Thibodeau; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Amélie Du Pont-Thibodeau; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteure Amélie Du Pont-

Thibodeau ont été déterminées; 
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ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Amélie Du Pont-Thibodeau à faire valoir ses observations sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Amélie Du Pont-

Thibodeau sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Amélie Du Pont-Thibodeau s’engage à respecter 

ces obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Amélie Du Pont-

Thibodeau les ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, 

satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de 

ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Amélie Du Pont-Thibodeau le statut de membre Actif 

avec des privilèges :  

Pédiatrie - Néonatalogie - Pouponnière - avec privilèges d'admission. 

Suivi néonatal. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Amélie Du Pont-Thibodeau de la façon 
suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y 
ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les 
modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services 
sociaux et le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les 
suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 
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installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le 

cas échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 

de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteur 

Pierre Hardy; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteur 

Pierre Hardy; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteur 

Pierre Hardy; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteur Pierre Hardy ont été 

déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteur Pierre Hardy à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteur Pierre Hardy sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Pierre Hardy s’engage à respecter ces obligations; 
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ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Pierre Hardy les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteur Pierre Hardy le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Pédiatrie - Néonatalogie - Pouponnière - avec privilèges d'admission. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteur Pierre Hardy de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de 
département ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
ix. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à déclarer tout 
changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 

x. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de 
l'acte; 

xi. respecter les valeurs de l'établissement ; 
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ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Annie Janvier; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Annie Janvier; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Annie Janvier; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteure Annie Janvier ont 

été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Annie Janvier à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Annie Janvier sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Annie Janvier s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Annie Janvier les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Annie Janvier le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Pédiatrie - Néonatalogie - Pouponnière - avec privilèges d'admission.  

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Annie Janvier de la façon suivante : 
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ATTENDU QUE la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 

clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (L.Q. 

2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et 

que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 

10 novembre 2017; 

ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services 

de santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 

l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la 

santé et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 

(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de 

santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que 

les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 

installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le 

cas échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 

de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteur 

Christian Lachance; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteur 

Christian Lachance; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
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obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteur 

Christian Lachance; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteur Christian Lachance 

ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteur Christian Lachance à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteur Christian Lachance sur 

ces obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Christian Lachance s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Christian Lachance les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteur Christian Lachance le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Pédiatrie - Néonatalogie - Pouponnière - avec privilèges d'admission.  

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteur Christian Lachance de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice valide 
auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 
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installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le 

cas échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 

de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Anie Lapointe; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Anie Lapointe; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Anie Lapointe; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteure Anie Lapointe ont 

été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Anie Lapointe à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Anie Lapointe sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Anie Lapointe s’engage à respecter ces 

obligations; 
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ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Anie Lapointe les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Anie Lapointe le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Pédiatrie - Néonatalogie - Pouponnière - avec privilèges d'admission.  

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Anie Lapointe de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de 
département ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
ix. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à déclarer tout 
changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 

x. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de 
l'acte; 

xi. respecter les valeurs de l'établissement ; 
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ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteur 

Gregory Lodygensky; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteur 

Gregory Lodygensky; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteur 

Gregory Lodygensky; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteur Gregory 

Lodygensky ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteur Gregory Lodygensky à faire valoir ses observations sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteur Gregory Lodygensky sur 

ces obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Gregory Lodygensky s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Gregory Lodygensky 

les ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire 

aux obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses 

patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteur Gregory Lodygensky le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Pédiatrie - Néonatalogie - Pouponnière - avec privilèges d'admission. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 
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OCTROIE les privilèges au docteur Gregory Lodygensky de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de 
département ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
ix. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à déclarer tout 
changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 

x. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de 
l'acte; 

xi. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 
xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 

xiv. détenir et maintenir un titre universitaire ou un titre facultaire de 
l’Université de Montréal, à défaut de quoi les privilèges seront révoqués; 

xv. participer aux activités d'enseignement et de recherche (s'il y a lieu); 
xvi. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs ; 
xvii. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 

service de même qu'à celles du CMDP et de ses comités, le cas 
échéant; 

xviii. s'engager à déclarer tout conflit d'intérêts. 
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ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteur 

Ibrahim Mohamed; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteur Ibrahim Mohamed 

ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteur Ibrahim Mohamed à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteur Ibrahim Mohamed sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Ibrahim Mohamed s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Ibrahim Mohamed les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteur Ibrahim Mohamed le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Pédiatrie - Néonatalogie - Pouponnière - avec privilèges d'admission. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteur Ibrahim Mohamed de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
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ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de 

santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que 

les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 

installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le 

cas échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 

de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteur 

Ahmed Moussa; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteur 

Ahmed Moussa; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteur 

Ahmed Moussa; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteur Ahmed Moussa ont 

été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteur Ahmed Moussa à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteur Ahmed Moussa sur ces 

obligations; 
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ATTENDU QUE le docteur Ahmed Moussa s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Ahmed Moussa les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteur Ahmed Moussa le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Pédiatrie - Néonatalogie - Pouponnière - avec privilèges d'admission. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteur Ahmed Moussa de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de 
département ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
ix. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à déclarer tout 
changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
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ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Anne-Monique Nuyt; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Anne-Monique Nuyt; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Anne-Monique Nuyt; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteure Anne-Monique 

Nuyt ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Anne-Monique Nuyt à faire valoir ses observations sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Anne-Monique Nuyt sur 

ces obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Anne-Monique Nuyt s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Anne-Monique Nuyt 

les ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire 

aux obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses 

patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Anne-Monique Nuyt le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Pédiatrie - Néonatalogie - Pouponnière - avec privilèges d'admission.  

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 
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OCTROIE les privilèges au docteure Anne-Monique Nuyt de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de 
département ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
ix. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à déclarer tout 
changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 

x. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de 
l'acte; 

xi. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 
xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 

xiv. détenir et maintenir un titre universitaire ou un titre facultaire de 
l’Université de Montréal, à défaut de quoi les privilèges seront révoqués; 

xv. participer aux activités d'enseignement et de recherche (s'il y a lieu); 
xvi. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs ; 
xvii. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 

service de même qu'à celles du CMDP et de ses comités, le cas 
échéant; 

xviii. s'engager à déclarer tout conflit d'intérêts. 
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ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteur 

Antoine Payot; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteur Antoine Payot ont 

été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteur Antoine Payot à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteur Antoine Payot sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Antoine Payot s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Antoine Payot les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteur Antoine Payot le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Pédiatrie - Néonatalogie - Pouponnière - avec privilèges d'admission. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteur Antoine Payot de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
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ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de 

santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que 

les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 

installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le 

cas échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 

de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Sophie Tremblay; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Sophie Tremblay; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Sophie Tremblay; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteure Sophie Tremblay 

ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Sophie Tremblay à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Sophie Tremblay sur ces 

obligations; 
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ATTENDU QUE le docteure Sophie Tremblay s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Sophie Tremblay les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Sophie Tremblay le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Pédiatrie - Néonatalogie - Pouponnière - avec privilèges d'admission. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Sophie Tremblay de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de 
département ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
ix. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à déclarer tout 
changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
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ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Andréanne Villeneuve; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Andréanne Villeneuve; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Andréanne Villeneuve; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteure Andréanne 

Villeneuve ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Andréanne Villeneuve à faire valoir ses observations sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Andréanne Villeneuve 

sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Andréanne Villeneuve s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Andréanne Villeneuve 

les ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire 

aux obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses 

patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Andréanne Villeneuve le statut de membre Actif avec 

des privilèges :  

Pédiatrie - Néonatalogie - Pouponnière - avec privilèges d'admission. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 
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OCTROIE les privilèges au docteure Andréanne Villeneuve de la façon 
suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice valide 
auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de département 
ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 
et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 
de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
ix. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à déclarer tout 
changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 

x. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de 
l'acte; 

xi. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 
xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 

xiv. détenir et maintenir un titre universitaire ou un titre facultaire de 
l’Université de Montréal, à défaut de quoi les privilèges seront révoqués; 

xv. participer aux activités d'enseignement et de recherche (s'il y a lieu); 
xvi. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs ; 
xvii. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu'à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 
xviii. s'engager à déclarer tout conflit d'intérêts. 





236 

 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Geneviève Benoit; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteure Geneviève Benoit 

ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Geneviève Benoit à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Geneviève Benoit sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Geneviève Benoit s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Geneviève Benoit les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Geneviève Benoit le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Pédiatrie - Néphrologie – Greffe rénale - Hémodialyse-Dialyse 

péritonéale - avec privilèges d'admission. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Geneviève Benoit de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
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ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de 

santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que 

les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 

installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le 

cas échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 

de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Anne-Laure Lapeyraque; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Anne-Laure Lapeyraque; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Anne-Laure Lapeyraque; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteure Anne-Laure 

Lapeyraque ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Anne-Laure Lapeyraque à faire valoir ses observations sur ces 

obligations; 
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ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Anne-Laure Lapeyraque 

sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Anne-Laure Lapeyraque s’engage à respecter 

ces obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Anne-Laure 

Lapeyraque les ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa 

profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux 

besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Anne-Laure Lapeyraque le statut de membre Actif 

avec des privilèges :  

Pédiatrie - Néphrologie – Greffe rénale -Hémodialyse-Dialyse 

péritonéale - avec privilèges d'admission. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Anne-Laure Lapeyraque de la façon 
suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de 
département ou de service ; 
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l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Véronique Phan; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Véronique Phan; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Véronique Phan; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteure Véronique Phan ont 

été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Véronique Phan à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Véronique Phan sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Véronique Phan s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Véronique Phan les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Véronique Phan le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  
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Pédiatrie - Néphrologie – Greffe rénale - Hémodialyse-Dialyse 

péritonéale - avec privilèges d'admission. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Véronique Phan de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de 
département ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
ix. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à déclarer tout 
changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 

x. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de 
l'acte; 

xi. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 
xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 

xiv. détenir et maintenir un titre universitaire ou un titre facultaire de 
l’Université de Montréal, à défaut de quoi les privilèges seront révoqués; 

xv. participer aux activités d'enseignement et de recherche (s'il y a lieu); 
xvi. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs ; 
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ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteur 

Jean-Philippe Roy; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteur 

Jean-Philippe Roy; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteur Jean-Philippe Roy 

ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteur Jean-Philippe Roy à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteur Jean-Philippe Roy sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Jean-Philippe Roy s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Jean-Philippe Roy les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteur Jean-Philippe Roy le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Pédiatrie - Néphrologie – Greffe rénale - Hémodialyse-Dialyse 

péritonéale - avec privilèges d'admission. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteur Jean-Philippe Roy de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 
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santé et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 

(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de 

santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que 

les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 

installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le 

cas échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 

de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Paola Diadori; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Paola Diadori; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Paola Diadori; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteure Paola Diadori ont 

été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Paola Diadori à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
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ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Paola Diadori sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Paola Diadori s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Paola Diadori les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Paola Diadori le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Pédiatrie - Neurologie - E.E.G. - avec privilèges d'admission-Privilèges 

monitoring EEG. polyvidéo et potentiels évoqués. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Paola Diadori de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice valide 
auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de département 
ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 
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ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Anne Lortie; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Anne Lortie; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Anne Lortie; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteure Anne Lortie ont été 

déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Anne Lortie à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Anne Lortie sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Anne Lortie s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Anne Lortie les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Anne Lortie le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Pédiatrie - Neurologie - E.E.G. - avec privilèges d'admission. Privilèges 

monitoring EEG. polyvidéo et potentiels évoqués. 
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ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Anne Lortie de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice valide 
auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de département 
ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 
et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 
de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
ix. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à déclarer tout 
changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 

x. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de 
l'acte; 

xi. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 
xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 

xiv. détenir et maintenir un titre universitaire ou un titre facultaire de 
l’Université de Montréal, à défaut de quoi les privilèges seront révoqués; 

xv. participer aux activités d'enseignement et de recherche (s'il y a lieu); 
xvi. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs ; 
xvii. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu'à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 
xviii. s'engager à déclarer tout conflit d'intérêts. 
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ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteur 

Philippe Major; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteur Philippe Major ont 

été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteur Philippe Major à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteur Philippe Major sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Philippe Major s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Philippe Major les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteur Philippe Major le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Pédiatrie - Neurologie - E.E.G. - avec privilèges d'admission. Privilèges 

monitoring EEG. polyvidéo et potentiels évoqués. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteur Philippe Major de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de l’établissement, 
pour une pratique principale dans l’installation suivante : CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le 
plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
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ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de 

santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que 

les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 

installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le 

cas échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 

de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Inge Meijer; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Inge Meijer; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Inge Meijer; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteure Inge Meijer ont été 

déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Inge Meijer à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Inge Meijer; 

ATTENDU QUE le docteure Inge Meijer s’engage à respecter ces obligations; 
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ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Inge Meijer les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Inge Meijer le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Pédiatrie - Neurologie - E.E.G. - EMG avec privilèges d'admission. 

Consultant au CRME avec privilèges d'admission. Privilèges au bloc 

opératoire (bloc neuromusculaire). 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Inge Meijer de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice valide 
auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de département 
ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 
et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 
de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
ix. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à déclarer tout 
changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
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ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Cam-Tu Émilie Nguyen; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Cam-Tu Émilie Nguyen; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Cam-Tu Émilie Nguyen; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteure Cam-Tu Émilie 

Nguyen ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Cam-Tu Émilie Nguyen à faire valoir ses observations sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Cam-Tu Émilie Nguyen 

sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Cam-Tu Émilie Nguyen s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Cam-Tu Émilie 

Nguyen les ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, 

satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de 

ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Cam-Tu Émilie Nguyen le statut de membre Actif avec 

des privilèges :  

Pédiatrie - Neurologie - E.E.G. - E.M.G. - avec privilèges d'admission - 

Consultant au Centre réadaptation Marie-Enfant sans privilèges 

d'admission. 



258 

 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Cam-Tu Émilie Nguyen de la façon 
suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de 
département ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
ix. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à déclarer tout 
changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 

x. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de 
l'acte; 

xi. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 
xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 

xiv. détenir et maintenir un titre universitaire ou un titre facultaire de 
l’Université de Montréal, à défaut de quoi les privilèges seront révoqués; 

xv. participer aux activités d'enseignement et de recherche (s'il y a lieu); 
xvi. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs ; 
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ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteur 

Bradley Osterman; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteur 

Bradley Osterman; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteur Bradley Osterman 

ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteur Bradley Osterman à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteur Bradley Osterman sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Bradley Osterman s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Bradley Osterman les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteur Bradley Osterman le statut de membre Associé avec 

des privilèges :  

Pédiatrie - Neurologie - E.E.G. - avec privilèges d'admission. Privilèges 

monitoring EEG. polyvidéo et potentiels évoqués. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteur Bradley Osterman de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 





262 

 

santé et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 

(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de 

santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que 

les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 

installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le 

cas échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 

de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteur 

Sébastien Perreault; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteur 

Sébastien Perreault; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteur 

Sébastien Perreault; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteur Sébastien Perreault 

ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteur Sébastien Perreault à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
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ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteur Sébastien Perreault sur 

ces obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Sébastien Perreault s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Sébastien Perreault les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteur Sébastien Perreault le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Pédiatrie - Neurologie - E.E.G. - avec privilèges d'admission. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteur Sébastien Perreault de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de 
département ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 
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ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Elana Pinchefsky; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Elana Pinchefsky; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Elana Pinchefsky; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteure Elana Pinchefsky 

ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Elana Pinchefsky à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Elana Pinchefsky sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Elana Pinchefsky s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Elana Pinchefsky les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Elana Pinchefsky le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Pédiatrie - Neurologie - E.E.G. - avec privilèges d'admission. Privilèges 

monitoring EEG, polyvidéo et potentiels évoqués. 
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ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Elana Pinchefsky de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de 
département ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
ix. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à déclarer tout 
changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 

x. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de 
l'acte; 

xi. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 
xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 

xiv. détenir et maintenir un titre universitaire ou un titre facultaire de 
l’Université de Montréal, à défaut de quoi les privilèges seront révoqués; 

xv. participer aux activités d'enseignement et de recherche (s'il y a lieu); 
xvi. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs ; 
xvii. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 

service de même qu'à celles du CMDP et de ses comités, le cas 
échéant; 
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ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Rose-Marie Rébillard; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteure Rose-Marie 

Rébillard ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Rose-Marie Rébillard à faire valoir ses observations sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Rose-Marie Rébillard sur 

ces obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Rose-Marie Rébillard s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Rose-Marie Rébillard 

les ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire 

aux obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses 

patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Rose-Marie Rébillard le statut de membre Actif avec 

des privilèges :  

Pédiatrie - Neurologie - avec privilèges d'admission. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Rose-Marie Rébillard de la façon 
suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 
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ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de 

santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que 

les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 

installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le 

cas échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 

de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Elsa Rossignol; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Elsa Rossignol; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Elsa Rossignol; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteure Elsa Rossignol  ont 

été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Elsa Rossignol à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Elsa Rossignol sur ces 

obligations; 
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ATTENDU QUE le docteure Elsa Rossignol s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Elsa Rossignol les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Elsa Rossignol le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Pédiatrie - Neurologie - avec privilèges d'admission. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Elsa Rossignol de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice valide 
auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de département 
ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 
et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 
de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
ix. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à déclarer tout 
changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
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ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Camille Costa; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Camille Costa; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Camille Costa; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteure Camille Costa ont 

été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Camille Costa à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Camille Costa sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Camille Costa s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Camille Costa les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Camille Costa le statut de membre Associé avec des 

privilèges :  

Pédiatrie - Médecine physique et Réadaptation - avec privilèges 

d'admission. Centre de réadaptation Marie Enfant avec privilèges 

d’admission. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 
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OCTROIE les privilèges au docteure Camille Costa de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de 
département ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
ix. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à déclarer tout 
changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 

x. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de 
l'acte; 

xi. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 
xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 

xiv. détenir et maintenir un titre universitaire ou un titre facultaire de 
l’Université de Montréal, à défaut de quoi les privilèges seront révoqués; 

xv. participer aux activités d'enseignement et de recherche (s'il y a lieu); 
xvi. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs ; 
xvii. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 

service de même qu'à celles du CMDP et de ses comités, le cas 
échéant; 

xviii. s'engager à déclarer tout conflit d'intérêts. 
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ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Elise Couture; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteure Elise Couture ont 

été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Elise Couture à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Elise Couture sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Elise Couture s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Elise Couture les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Elise Couture le statut de membre Associé avec des 

privilèges :  

Pédiatrie - Pédiatrie Centre de réadaptation Marie Enfant - sans 

privilèges d’admission. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Elise Couture de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
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ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de 

santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que 

les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 

installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le 

cas échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 

de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteur C. 

Reggie Charles Hamdy; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteur C. 

Reggie Charles Hamdy; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteur 

C. Reggie Charles Hamdy; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteur Thai Hoa Tran ont 

été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteur C. Reggie Charles Hamdy à faire valoir ses observations sur ces 

obligations; 
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ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteur C. Reggie Charles Hamdy 

sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le docteur C. Reggie Charles Hamdy s’engage à respecter 

ces obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur C. Reggie Charles 

Hamdy les ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, 

satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de 

ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteur C. Reggie Charles Hamdy le statut de membre Associé 

avec des privilèges :  

Pédiatrie - Orthopédie - Centre de réadaptation Marie Enfant - sans 

privilèges d’admission. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteur C. Reggie Charles Hamdy de la façon 
suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de 
département ou de service ; 
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l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Muriel Haziza; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Muriel Haziza; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Muriel Haziza; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteure Muriel Haziza ont 

été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Muriel Haziza à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Muriel Haziza sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Muriel Haziza s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Muriel Haziza les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Muriel Haziza le statut de membre Associé avec des 

privilèges :  
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Pédiatrie - Médecine physique et Réadaptation - avec privilèges 

d'admission. Privilèges au bloc opératoire (bloc neuromusculaire). 

Centre de réadaptation Marie Enfant avec privilèges d’admission. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Muriel Haziza de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de 
département ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
ix. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à déclarer tout 
changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 

x. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de 
l'acte; 

xi. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 
xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 

xiv. détenir et maintenir un titre universitaire ou un titre facultaire de 
l’Université de Montréal, à défaut de quoi les privilèges seront révoqués; 

xv. participer aux activités d'enseignement et de recherche (s'il y a lieu); 
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ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Louise Koclas; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Louise Koclas; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteure Louise Koclas ont 

été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Louise Koclas à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Louise Koclas sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Louise Koclas s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Louise Koclas les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Louise Koclas le statut de membre Associé avec des 

privilèges :  

Pédiatrie – Médecine physique et réadaptation - Centre de 

réadaptation Marie Enfant sans privilèges d’admission. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Louise Koclas de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 





286 

 

santé et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 

(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de 

santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que 

les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 

installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le 

cas échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 

de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Marie Laberge-Malo; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Marie Laberge-Malo; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Marie Laberge-Malo; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteure Marie Laberge-

Malo ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Marie Laberge-Malo à faire valoir ses observations sur ces 

obligations; 
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ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Marie Laberge-Malo sur 

ces obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Marie Laberge-Malo s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Marie Laberge-Malo 

les ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire 

aux obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses 

patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Marie Laberge-Malo le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Pédiatrie - Médecine physique et Réadaptation - avec privilèges 

d'admission. Centre de réadaptation Marie Enfant avec privilèges 

d’admission. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Marie Laberge-Malo de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de 
département ou de service ; 
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l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Josée Larochelle; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Josée Larochelle; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Josée Larochelle; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteure Josée Larochelle 

ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Josée Larochelle à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Josée Larochelle sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Josée Larochelle s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Josée Larochelle les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Josée Larochelle le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  
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Pédiatrie - Médecine physique et Réadaptation - avec privilèges 

d'admission . Privilèges au bloc opératoire (bloc neuromusculaire). 

Centre de réadaptation Marie Enfant avec privilèges d’admission. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Josée Larochelle de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de 
département ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
ix. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à déclarer tout 
changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 

x. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de 
l'acte; 

xi. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 
xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 

xiv. détenir et maintenir un titre universitaire ou un titre facultaire de 
l’Université de Montréal, à défaut de quoi les privilèges seront révoqués; 

xv. participer aux activités d'enseignement et de recherche (s'il y a lieu); 
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ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteur 

Pierre Marois; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteur 

Pierre Marois; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteur 

Pierre Marois; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteur Pierre Marois ont été 

déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteur Pierre Marois à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteur Pierre Marois sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Pierre Marois s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Pierre Marois les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteur Pierre Marois le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Pédiatrie - Médecine physique et Réadaptation - avec privilèges 

d'admission. Centre de réadaptation Marie Enfant avec privilèges 

d’admission. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteur Pierre Marois de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 





294 

 

ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services 

de santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 

l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la 

santé et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 

(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de 

santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que 

les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 

installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le 

cas échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 

de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Stacey Ageranioti-Bélanger; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Stacey Ageranioti-Bélanger; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Stacey Ageranioti-Bélanger; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteure Stacey Ageranioti-

Bélanger ont été déterminées; 
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ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Stacey Ageranioti-Bélanger à faire valoir ses observations sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Stacey Ageranioti-

Bélanger sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Stacey Ageranioti-Bélanger s’engage à respecter 

ces obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Stacey Ageranioti-

Bélanger les ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, 

satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de 

ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Stacey Ageranioti-Bélanger le statut de membre Actif 

avec des privilèges :  

Pédiatrie – Pédiatrie générale - avec privilèges d’admission - 

Consultant au CRME avec privilèges d’admission. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Stacey Ageranioti-Bélanger de la façon 
suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
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ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le 

cas échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 

de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Maria Buithieu; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Maria Buithieu; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Maria Buithieu; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteure Maria Buithieu ont 

été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Maria Buithieu à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Maria Buithieu sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Maria Buithieu s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Maria Buithieu les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
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EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Maria Buithieu le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Pédiatrie – Pédiatrie générale - Diabète - avec privilèges d’admission. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Maria Buithieu de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de 
département ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
ix. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à déclarer tout 
changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 

x. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de 
l'acte; 

xi. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 
xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 
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ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Caroline Chartrand; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Caroline Chartrand; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Caroline Chartrand; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteure Caroline Chartrand 

ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Caroline Chartrand à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Caroline Chartrand sur 

ces obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Caroline Chartrand s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Caroline Chartrand 

les ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire 

aux obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses 

patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Caroline Chartrand le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Pédiatrie – Pédiatrie générale - avec privilèges d’admission - 

Consultant au CRME avec privilèges d’admission. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Caroline Chartrand de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
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ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services 

de santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 

l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la 

santé et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 

(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de 

santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que 

les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 

installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le 

cas échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 

de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Isabelle Chevalier; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Isabelle Chevalier;; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Isabelle Chevalier; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteure Isabelle Chevalier 

ont été déterminées; 
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ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Isabelle Chevalier à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Isabelle Chevalier sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Isabelle Chevalier s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Isabelle Chevalier les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Isabelle Chevalier le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Pédiatrie – Pédiatrie générale - avec privilèges d’admission - 

Consultant au CRME avec privilèges d’admission. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Isabelle Chevalier de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de l’établissement, 
pour une pratique principale dans l’installation suivante : CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le 
plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de 
département ou de service ; 
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l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteur 

Jean-François Chicoine; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteur 

Jean-François Chicoine; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteur 

Jean-François Chicoine; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteur Jean-François 

Chicoine; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteur Jean-François Chicoine à faire valoir ses observations sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteur Jean-François Chicoine 

sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Jean-François Chicoine s’engage à respecter 

ces obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Jean-

François Chicoine les ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa 

profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux 

besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée 

et appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 
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OCTROIE au docteur Jean-François Chicoine le statut de membre Actif avec 

des privilèges :  

Pédiatrie – Pédiatrie générale - sans privilèges d’admission. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteur Jean-François Chicoine de la façon 
suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de 
département ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
ix. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à déclarer tout 
changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 

x. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de 
l'acte; 

xi. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 
xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
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ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Mary K. Decell; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Mary K. Decell; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Mary K. Decell; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteure Mary K. Decell ont 

été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Mary K. Decell à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Mary K. Decell sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Mary K. Decell s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Mary K. Decell les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Mary K. Decell le statut de membre Associé avec des 

privilèges :  

Pédiatrie – Pédiatrie générale - sans privilèges d’admission - 

Consultant au CRME avec privilèges d’admission. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Mary K. Decell de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
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ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services 

de santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 

l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la 

santé et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 

(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de 

santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que 

les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 

installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le 

cas échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 

de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Marie-Joelle Doré-Bergeron; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Marie-Joelle Doré-Bergeron; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Marie-Joelle Doré-Bergeron; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteure Marie-Joelle Doré-

Bergeron ont été déterminées; 
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ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Marie-Joelle Doré-Bergeron à faire valoir ses observations sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Marie-Joelle Doré-

Bergeron sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Marie-Joelle Doré-Bergeron s’engage à respecter 

ces obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Marie-Joelle Doré-

Bergeron les ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, 

satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de 

ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Marie-Joelle Doré-Bergeron le statut de membre Actif 

avec des privilèges :  

Pédiatrie – Pédiatrie générale - avec privilèges d’admission - 

Consultant au CRME avec privilèges d’admission. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Marie-Joelle Doré-Bergeron de la façon 
suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
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ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le 

cas échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 

de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteur 

Olivier Drouin; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteur 

Olivier Drouin; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteur 

Olivier Drouin; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteur Olivier Drouin ont 

été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteur Olivier Drouin à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteur Olivier Drouin sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Olivier Drouin s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Olivier Drouin les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
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EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteur Olivier Drouin le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Pédiatrie – Pédiatrie générale - avec privilèges d’admission - 

Consultant au CRME avec privilèges d’admission. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteur Olivier Drouin de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de 
département ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
ix. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à déclarer tout 
changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 

x. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de 
l'acte; 

xi. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 
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ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Francine Ducharme; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Francine Ducharme; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Francine Ducharme; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteure Francine Ducharme 

ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Francine Ducharme à faire valoir ses observations sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Francine Ducharme sur 

ces obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Francine Ducharme s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Francine Ducharme 

les ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire 

aux obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses 

patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Francine Ducharme le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Pédiatrie – Pédiatrie générale - avec privilèges d’admission - 

Consultant au CRME avec privilèges d’admission. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Francine Ducharme de la façon suivante : 
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ATTENDU QUE la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 

clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (L.Q. 

2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et 

que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 

10 novembre 2017; 

ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services 

de santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 

l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la 

santé et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 

(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de 

santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que 

les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 

installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le 

cas échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 

de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Sandrine Essouri; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Sandrine Essouri; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 



319 

 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges docteure 

Sandrine Essouri; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteure Sandrine Essouri 

ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Sandrine Essouri à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Sandrine Essouri sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Sandrine Essouri s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Sandrine Essouri les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Sandrine Essouri le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Pédiatrie – Pédiatrie générale - avec privilèges d’admission - 

Consultant au CRME avec privilèges d’admission. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Sandrine Essouri de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 
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installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le 

cas échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 

de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteur 

Frédéric Faucher; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteur 

Frédéric Faucher; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteur 

Frédéric Faucher; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteur Frédéric Faucher ont 

été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteur Frédéric Faucher à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteur Frédéric Faucher sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Frédéric Faucher s’engage à respecter ces 

obligations; 
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ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Frédéric Faucher les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteur Frédéric Faucher le statut de membre Associé avec des 

privilèges :  

Pédiatrie – Pédiatrie générale - pédiatrie de la maltraitance - sans 

privilèges d’admission. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteur Frédéric Faucher de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de 
département ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
ix. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à déclarer tout 
changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
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ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Mélissa Fiscaletti; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Mélissa Fiscaletti; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Mélissa Fiscaletti; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteure Mélissa Fiscaletti 

ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Mélissa Fiscaletti à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Mélissa Fiscaletti sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Mélissa Fiscaletti s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Mélissa Fiscaletti les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Mélissa Fiscaletti le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Pédiatrie – Pédiatrie générale - Métabolisme osseux - avec privilèges 

d’admission - Consultant au CRME avec privilèges d’admission. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Mélissa Fiscaletti de la façon suivante : 
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ATTENDU QUE la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 

clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (L.Q. 

2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et 

que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 

10 novembre 2017; 

ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services 

de santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 

l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la 

santé et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 

(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de 

santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que 

les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 

installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le 

cas échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 

de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteur 

Louis Geoffroy; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteur 

Louis Geoffroy; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
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obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteur 

Louis Geoffroy; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteur Louis Geoffroy ont 

été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteur Louis Geoffroy à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteur Louis Geoffroy sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Louis Geoffroy s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Louis Geoffroy les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteur Louis Geoffroy le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Pédiatrie – Pédiatrie générale - Diabète - avec privilèges d’admission. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteur Louis Geoffroy de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 
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installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le 

cas échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 

de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Catherine Hervouet-Zeiber; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Catherine Hervouet-Zeiber; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Catherine Hervouet-Zeiber; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteure Catherine 

Hervouet-Zeiber ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Catherine Hervouet-Zeiber à faire valoir ses observations sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Catherine Hervouet-

Zeiber sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Catherine Hervouet-Zeiber s’engage à respecter 

ces obligations; 
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ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Catherine Hervouet-

Zeiber les ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, 

satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de 

ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Catherine Hervouet-Zeiber le statut de membre Actif 

avec des privilèges :  

Pédiatrie – Pédiatrie générale - avec privilèges d’admission - 

Consultant au CRME avec privilèges d’admission. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Catherine Hervouet-Zeiber de la façon 
suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de 
département ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
ix. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à déclarer tout 
changement de statut détenu dans un autre établissement. 
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ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Jade Hindié; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Jade Hindié; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Jade Hindié; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteure Jade Hindié ont été 

déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Jade Hindié à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Jade Hindié sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Jade Hindié s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Jade Hindié les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Jade Hindié le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Pédiatrie – Pédiatrie générale - avec privilèges d’admission. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Jade Hindié de la façon suivante : 
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ATTENDU QUE la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 

clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (L.Q. 

2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et 

que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 

10 novembre 2017; 

ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services 

de santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 

l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la 

santé et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 

(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de 

santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que 

les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 

installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le 

cas échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 

de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteur 

Christos Karatzios; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteur 

Christos Karatzios; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
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obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteur 

Christos Karatzios; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteur Christos Karatzios 

ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteur Christos Karatzios à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteur Christos Karatzios sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Christos Karatzios s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Christos Karatzios les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteur Christos Karatzios le statut de membre Associé avec 

des privilèges :  

Pédiatrie – Pédiatrie générale - VIH - sans privilèges d’admission. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteur Christos Karatzios de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 
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installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le 

cas échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 

de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Niina Kleiber; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Niina Kleiber; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteur 

Benjamin Ellezam; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteure Niina Kleiber ont 

été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Niina Kleiber à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Niina Kleiber sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Niina Kleiber s’engage à respecter ces 

obligations; 
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ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Niina Kleiber les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Niina Kleiber le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Pédiatrie – Pédiatrie générale - Pharmacologie clinique - avec 

privilèges d’admission. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Niina Kleiber de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice valide 
auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de département 
ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 
et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 
de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
ix. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à déclarer tout 
changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
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ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Claire Lefebvre; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Claire Lefebvre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Claire Lefebvre; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteure Claire Lefebvre ont 

été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Claire Lefebvre à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Claire Lefebvre sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Claire Lefebvre s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Claire Lefebvre les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Claire Lefebvre le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Pédiatrie – Pédiatrie générale - avec privilèges d’admission - 

Consultant au CRME avec privilèges d’admission. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Claire Lefebvre de la façon suivante : 
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ATTENDU QUE la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 

clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (L.Q. 

2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et 

que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 

10 novembre 2017; 

ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services 

de santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 

l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la 

santé et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 

(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de 

santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que 

les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 

installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le 

cas échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 

de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Catherine Litalien; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Catherine Litalien; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
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obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Catherine Litalien; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteure Catherine Litalien 

ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Catherine Litalien à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Catherine Litalien sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Catherine Litalien s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Catherine Litalien les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Catherine Litalien le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Pédiatrie – Pédiatrie générale - Pharmacologie clinique - avec 

privilèges d’admission. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Catherine Litalien de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 
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installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le 

cas échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 

de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Amanda Lord; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Amanda Lord; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteur 

Amanda Lord; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteure Amanda Lord ont 

été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Amanda Lord à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Amanda Lord sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Amanda Lord s’engage à respecter ces 

obligations; 
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ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Amanda Lord les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Amanda Lord le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Pédiatrie – Pédiatrie générale - Pédiatrie de la maltraitance - avec 

privilèges d’admission. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Amanda Lord de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante :
CHU Sainte-Justine;

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et
le plan de contingence du département;

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes :

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ);

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ;
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins,

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du
département et du service où il exerce;

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources
dûment adoptées;

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et
professionnelles du médecin (administration, rayonnement,
enseignement, garde, recherche le cas échéant);

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de
département ou de service ;

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un
département dans le cadre de son plan de contingence;

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption;
ix. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités

effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à déclarer tout
changement de statut détenu dans un autre établissement.

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
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ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Thuy Mai Luu; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Thuy Mai Luu; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Thuy Mai Luu; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteure Thuy Mai Luu ont 

été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Thuy Mai Luu à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Thuy Mai Luu sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Thuy Mai Luu s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Thuy Mai Luu les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Thuy Mai Luu le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Pédiatrie – Pédiatrie générale - avec privilèges d’admission. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Thuy Mai Luu de la façon suivante : 
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ATTENDU QUE la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 

clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (L.Q. 

2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et 

que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 

10 novembre 2017; 

ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services 

de santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 

l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la 

santé et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 

(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de 

santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que 

les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 

installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le 

cas échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 

de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Maria Marano; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Maria Marano; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
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obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Maria Marano; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteure Maria Marano ont 

été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Maria Marano à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Maria Marano sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Maria Marano s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Maria Marano les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Maria Marano le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Pédiatrie – Pédiatrie générale - avec privilèges d’admission - 

Consultant au CRME avec privilèges d’admission. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Maria Marano de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 
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les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 

installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le 

cas échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 

de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteur 

Marc-Antoine Marquis; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteur 

Marc-Antoine Marquis; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteur 

Marc-Antoine Marquis; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteur Marc-Antoine 

Marquis ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteur Marc-Antoine Marquis à faire valoir ses observations sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteur Marc-Antoine Marquis sur 

ces obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Marc-Antoine Marquis s’engage à respecter ces 

obligations; 
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ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Marc-Antoine Marquis 

les ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire 

aux obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses 

patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteur Marc-Antoine Marquis le statut de membre Actif avec 

des privilèges :  

Pédiatrie – Pédiatrie générale - Soins palliatifs - avec privilèges 

d’admission - Consultant au CRME avec privilèges d’admission. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteur Marc Antoine Marquis de la façon 
suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y 
ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les 
modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 
Services sociaux et le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les 
suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de 
département ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
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ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Judith Meloche; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Judith Meloche; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Judith Meloche; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteure Judith Meloche ont 

été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Judith Meloche à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Judith Meloche sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Judith Meloche s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Judith Meloche les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Judith Meloche le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  
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Pédiatrie – Pédiatrie générale - avec privilèges d’admission - 

Consultant au CRME avec privilèges d’admission. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Judith Meloche de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y 
ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les 
modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 
Services sociaux et le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les 
suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de 
département ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
ix. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à déclarer tout 
changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 

x. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de 
l'acte; 

xi. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 
xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 

xiv. détenir et maintenir un titre universitaire ou un titre facultaire de 
l’Université de Montréal, à défaut de quoi les privilèges seront révoqués; 

xv. participer aux activités d'enseignement et de recherche (s'il y a lieu); 
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ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteur Marc 

Ménard; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteur 

Marc Ménard; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteur 

Marc Ménard; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteur Marc Ménard ont été 

déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteur Marc Ménard à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteur Marc Ménard sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Marc Ménard s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Marc Ménard les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteur Marc Ménard le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Pédiatrie – Pédiatrie générale - avec privilèges d’admission - 

Consultant au CRME avec privilèges d’admission. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteur Marc Ménard de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y 
ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les 
modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services 
sociaux et le plan de contingence du département; 
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ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services 

de santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 

l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la 

santé et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 

(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de 

santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que 

les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 

installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le 

cas échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 

de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Uyen-Phuong Nguyen; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Uyen-Phuong Nguyen; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Uyen-Phuong Nguyen; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteure Uyen-Phuong 

Nguyen ont été déterminées; 
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ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Uyen-Phuong Nguyen à faire valoir ses observations sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Uyen-Phuong Nguyen 

sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Uyen-Phuong Nguyen s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Uyen-Phuong Nguyen 

les ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire 

aux obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses 

patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Uyen-Phuong Nguyen le statut de membre Actif avec 

des privilèges :  

Pédiatrie – Pédiatrie générale - avec privilèges d’admission - 

Consultant au CRME avec privilèges d’admission. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Uyen-Phuong Nguyen de la façon 
suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
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ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le 

cas échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 

de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Kim-Anh Nguyen; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Kim-Anh Nguyen; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Kim-Anh Nguyen; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteure Kim-Anh Nguyen 

ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Kim-Anh Nguyen à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Kim-Anh Nguyen sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Kim-Anh Nguyen s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Kim-Anh Nguyen les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
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EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Kim-Anh Nguyen le statut de membre Associé avec 

des privilèges :  

Pédiatrie – Pédiatrie générale - Suivi néonatal - sans privilèges 

d’admission. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Kim-Anh Nguyen de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de 
département ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
ix. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à déclarer tout 
changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 

x. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de 
l'acte; 

xi. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 
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ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Bich Hong Nguyen; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au 

docteure Bich Hong Nguyen; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Bich Hong Nguyen; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteure Bich Hong Nguyen 

ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Bich Hong Nguyen à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Bich Hong Nguyen sur 

ces obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Bich Hong Nguyen s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Bich Hong Nguyen les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Bich Hong Nguyen le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Pédiatrie – Pédiatrie générale - Troubles du sommeil - avec privilèges 

d’admission - Consultant au CRME avec privilèges d’admission. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Bich Hong Nguyen de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante :
CHU Sainte-Justine;
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2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et 

que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 

10 novembre 2017; 

ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services 

de santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 

l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la 

santé et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 

(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de 

santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que 

les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 

installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le 

cas échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 

de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Brigitte Parisien; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Brigitte Parisien; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Brigitte Parisien; 
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ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteure Brigitte Parisien ont 

été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Brigitte Parisien à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Brigitte Parisien sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Brigitte Parisien s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Brigitte Parisien les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Brigitte Parisien le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Pédiatrie – Pédiatrie générale - avec privilèges d’admission - 

Consultant au CRME avec privilèges d’admission. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Brigitte Parisien de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y 
ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les 
modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services 
sociaux et le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les 
suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 
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installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le 

cas échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 

de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Véronique Anne Pelletier; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Véronique Anne Pelletier; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Véronique Anne Pelletier; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteure Véronique Anne 

Pelletier ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Véronique Anne Pelletier à faire valoir ses observations sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Véronique Anne Pelletier 

sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Véronique Anne Pelletier s’engage à respecter 

ces obligations; 
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ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Véronique Anne 

Pelletier les ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, 

satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de 

ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Véronique Anne Pelletier le statut de membre Actif 

avec des privilèges :  

Pédiatrie – Pédiatrie générale - avec privilèges d’admission - 

Consultant au CRME avec privilèges d’admission. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Véronique Anne Pelletier de la façon 
suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y 
ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les 
modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services 
sociaux et le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les 
suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de 
département ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
ix. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à déclarer tout 
changement de statut détenu dans un autre établissement. 
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les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Karine Pépin; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Karine Pépin; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Karine Pépin; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteure Karine Pépin ont 

été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Karine Pépin à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Karine Pépin sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Karine Pépin s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Karine Pépin les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Karine Pépin le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Pédiatrie – Pédiatrie générale - Pédiatrie de la maltraitance - avec 

privilèges d’admission - Consultant au CRME avec privilèges 

d’admission. 
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ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Karine Pépin de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y 
ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les 
modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services 
sociaux et le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les 
suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de 
département ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
ix. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à déclarer tout 
changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 

x. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de 
l'acte; 

xi. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 
xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 

xiv. détenir et maintenir un titre universitaire ou un titre facultaire de 
l’Université de Montréal, à défaut de quoi les privilèges seront révoqués; 

xv. participer aux activités d'enseignement et de recherche (s'il y a lieu); 
xvi. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs ; 
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ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Myriam Perreault-Samson; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Myriam Perreault-Samson; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteure Myriam Perreault-

Samson ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Myriam Perreault-Samson à faire valoir ses observations sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Myriam Perreault-

Samson  sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Myriam Perreault-Samson s’engage à respecter 

ces obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Myriam Perreault-

Samson les ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, 

satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de 

ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Myriam Perreault-Samson le statut de membre 

Associé avec des privilèges :  

Pédiatrie – Pédiatrie générale - Pédiatrie de la maltraitance - sans 

privilèges d’admission. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Myriam Perreault-Samson de la façon 
suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y 
ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les 
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que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 

10 novembre 2017; 

ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services 

de santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 

l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la 

santé et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 

(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de 

santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que 

les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 

installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le 

cas échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 

de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteur 

Aniela Pruteanu Ignea; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteur 

Aniela Pruteanu Ignea; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteur 

Aniela Pruteanu Ignea; 
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ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteur Aniela Pruteanu 

Ignea ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteur Aniela Pruteanu Ignea à faire valoir ses observations sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteur Aniela Pruteanu Ignea sur 

ces obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Aniela Pruteanu Ignea ecell s’engage à respecter 

ces obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Aniela Pruteanu Ignea 

les ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire 

aux obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses 

patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteur Aniela Pruteanu Ignea le statut de membre Associé 

avec des privilèges :  

Pédiatrie – Pédiatrie générale - sans privilèges d’admission. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteur Aniela Pruteanu Ignea de la façon 
suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y 
ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les 
modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services 
sociaux et le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les 
suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 
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installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le 

cas échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 

de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Sima Saleh; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Sima Saleh; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Sima Saleh; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteure Sima Saleh ont été 

déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Sima Saleh à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Sima Saleh sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Sima Saleh s’engage à respecter ces obligations; 
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ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Sima Saleh les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Sima Saleh le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Pédiatrie – Pédiatrie générale - avec privilèges d’admission - 

Consultant au CRME avec privilèges d’admission. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Sima Saleh de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de 
département ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
ix. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à déclarer tout 
changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
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ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteur 

Marc-André Turcot; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteur 

Marc-André Turcot; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteur 

Marc-André Turcot; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteur Marc-André Turcot 

ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteur Marc-André Turcot à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteur Marc-André Turcot sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Marc-André Turcot s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Marc-André Turcot les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteur Marc-André Turcot le statut de membre Associé avec 

des privilèges :  

Pédiatrie – Pédiatrie générale - avec privilèges d’admission - 

Consultant au CRME avec privilèges d’admission. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteur Marc-André Turcot de la façon suivante : 





388 

 

ATTENDU QUE la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 

clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (L.Q. 

2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et 

que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 

10 novembre 2017; 

ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services 

de santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 

l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la 

santé et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 

(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de 

santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que 

les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 

installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le 

cas échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 

de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteur Jean 

Turgeon; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteur 

Jean Turgeon; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
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obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteur 

Jean Turgeon; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteur Jean Turgeon ont été 

déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteur Jean Turgeon à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteur Jean Turgeon sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Jean Turgeon s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Jean Turgeon les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteur Jean Turgeon le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Pédiatrie – Pédiatrie générale - avec privilèges d’admission - 

Consultant au CRME avec privilèges d’admission. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteur Jean Turgeon de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice valide 
auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 
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installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le 

cas échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 

de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Mélanie Vincent; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Mélanie Vincent; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges docteure 

Mélanie Vincent; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteure Mélanie Vincent ont 

été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Mélanie Vincent à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Mélanie Vincent sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Mélanie Vincent s’engage à respecter ces 

obligations; 
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ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Mélanie Vincent les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Mélanie Vincent le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Pédiatrie – Pédiatrie générale - avec privilèges d’admission - 

Consultant au CRME avec privilèges d’admission. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Mélanie Vincent de la façon suivante : 

d. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante :
CHU Sainte-Justine;

e. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et
le plan de contingence du département;

f. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes :

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités

cliniques du centre, y compris la garde : 

xix. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ);

xx. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ;
xxi. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins,

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du
département et du service où il exerce;

xxii. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources
dûment adoptées;

xxiii. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et
professionnelles du médecin (administration, rayonnement,
enseignement, garde, recherche le cas échéant);

xxiv. participer au service de garde selon l'affectation du chef de
département ou de service ;

xxv. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un
département dans le cadre de son plan de contingence;

xxvi. respecter la politique de civilité dès son adoption;
xxvii. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités

effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à déclarer tout
changement de statut détenu dans un autre établissement.

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
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ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteur 

Nicholas Chadi; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteur 

Nicholas Chadi; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteur 

Nicholas Chadi; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteur Nicholas Chadi ont 

été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteur Nicholas Chadi à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteur Nicholas Chadi sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Nicholas Chadi s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Nicholas Chadi les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteur Nicholas Chadi le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Pédiatrie – pédiatrie générale – médecine de l'adolescence avec 

privilèges d’admission. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteur Nicholas Chadi de la façon suivante : 
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ATTENDU QUE la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 

clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (L.Q. 

2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et 

que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 

10 novembre 2017; 

ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services 

de santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 

l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la 

santé et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 

(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de 

santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que 

les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 

installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le 

cas échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 

de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Manon Duchesne; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Manon Duchesne; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
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obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Manon Duchesne; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteure Manon Duchesne 

ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Manon Duchesne à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Manon Duchesne sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Manon Duchesne s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Manon Duchesne les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Manon Duchesne le statut de membre Associé avec 

des privilèges :  

Pédiatrie – médecine familiale – médecine de l'adolescence sans 

privilèges d’admission. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Manon Duchesne de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 
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installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le 

cas échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 

de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteur 

Jean-Yves Frappier; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteur 

Jean-Yves Frappier; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteur 

Jean-Yves Frappier; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteur Jean-Yves Frappier 

ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteur Jean-Yves Frappier à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteur Jean-Yves Frappier sur 

ces obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Jean-Yves Frappier s’engage à respecter ces 

obligations; 
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ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Jean-Yves Frappier les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteur Jean-Yves Frappier le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Pédiatrie – pédiatrie générale – médecine de l'adolescence avec 

privilèges d’admission. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteur Jean-Yves Frappier de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de 
département ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
ix. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à déclarer tout 
changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
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ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteur Marc 

A.Girard; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteur 

Marc A.Girard; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteur 

Marc A.Girard; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteur Marc A.Girard ont 

été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteur Marc A.Girard à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteur Marc A.Girard sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Marc A.Girard s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Marc A.Girard les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteur Marc A.Girard le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Pédiatrie – médecine interne – médecine de l'adolescence avec 

privilèges d’admission. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteur Marc A.Girard de la façon suivante : 
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ATTENDU QUE la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 

clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (L.Q. 

2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et 

que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 

10 novembre 2017; 

ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services 

de santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 

l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la 

santé et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 

(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de 

santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que 

les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 

installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le 

cas échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 

de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteur 

Olivier Jamoulle; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteur 

Olivier Jamoulle; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
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obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteur 

Olivier Jamoulle; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteur Olivier Jamoulle ont 

été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteur Olivier Jamoulle à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteur Olivier Jamoulle sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Olivier Jamoulle s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Olivier Jamoulle les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteur Olivier Jamoulle le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Pédiatrie – pédiatrie générale – médecine de l'adolescence avec 

privilèges d’admission. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteur Olivier Jamoulle de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 
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installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le 

cas échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 

de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Danielle Taddeo; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Danielle Taddeo; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Danielle Taddeo; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteure Danielle Taddeo ont 

été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Danielle Taddeo à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Danielle Taddeo sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Danielle Taddeo s’engage à respecter ces 

obligations; 
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ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Danielle Taddeo les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Danielle Taddeo le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Pédiatrie – pédiatrie générale – médecine de l'adolescence avec 

privilèges d’admission. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Danielle Taddeo de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de 
département ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
ix. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à déclarer tout 
changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 





410 

 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteur Jean 

Wilkins; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteur 

Jean Wilkins; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteur 

Jean Wilkins; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteur Jean Wilkins ont été 

déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteur Jean Wilkins à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteur Jean Wilkins sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Jean Wilkins s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Jean Wilkins les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteur Jean Wilkins le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Pédiatrie – pédiatrie générale – médecine de l'adolescence avec 

privilèges d’admission. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteur Jean Wilkins de la façon suivante : 
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ATTENDU QUE la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 

clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (L.Q. 

2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et 

que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 

10 novembre 2017; 

ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services 

de santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 

l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la 

santé et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 

(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de 

santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que 

les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 

installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le 

cas échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 

de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Laurence Beaulieu-Genest; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Laurence Beaulieu-Genest; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
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obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Laurence Beaulieu-Genest; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteure Laurence Beaulieu-

Genest ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Laurence Beaulieu-Genest à faire valoir ses observations sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Laurence Beaulieu-

Genest sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Laurence Beaulieu-Genest s’engage à respecter 

ces obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Laurence Beaulieu-

Genest les ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, 

satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de 

ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Laurence Beaulieu-Genest le statut de membre Actif 

avec des privilèges :  

Pédiatrie - Pédiatrie générale - Pédiatrie du développement - avec 

privilèges d'admission. Consultante au CRME avec privilèges 

d'admission. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Laurence Beaulieu-Genest de la façon 
suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 
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ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de 

santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que 

les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 

installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le 

cas échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 

de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Céline Belhumeur; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Céline Belhumeur; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Céline Belhumeur; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteure Céline Belhumeur 

ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Céline Belhumeur à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Céline Belhumeur sur ces 

obligations; 
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ATTENDU QUE le docteure Céline Belhumeur s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Céline Belhumeur les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Céline Belhumeur le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Pédiatrie - Pédiatrie générale - Pédiatrie du développement - Troubles 

du sommeil - avec privilèges d'admission. Consultant au CRME avec 

privilèges d'admission. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Céline Belhumeur de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de 
département ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
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ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Dominique Cousineau; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Dominique Cousineau; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Dominique Cousineau; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteure Dominique 

Cousineau ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Dominique Cousineau à faire valoir ses observations sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Dominique Cousineau 

sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Dominique Cousineau s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Dominique 

Cousineau les ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, 

satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de 

ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Dominique Cousineau le statut de membre Actif avec 

des privilèges :  
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Pédiatrie - Pédiatrie générale - Pédiatrie du développement - avec 

privilèges d'admission. Consultant au CRME avec privilèges 

d'admission. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Dominique Cousineau de la façon 
suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de 
département ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
ix. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à déclarer tout 
changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 

x. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de 
l'acte; 

xi. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 
xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 

xiv. détenir et maintenir un titre universitaire ou un titre facultaire de 
l’Université de Montréal, à défaut de quoi les privilèges seront révoqués; 

xv. participer aux activités d'enseignement et de recherche (s'il y a lieu); 
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ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteur 

Robert Dubé; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteur 

Robert Dubé; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteur 

Robert Dubé; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteur Robert Dubé ont été 

déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteur Robert Dubé à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteur Robert Dubé sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Robert Dubé s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Robert Dubé les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteur Robert Dubé le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Pédiatrie - Pédiatrie générale - Pédiatrie du développement - avec 

privilèges d'admission. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteur Robert Dubé de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 
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ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services 

de santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 

l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la 

santé et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 

(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de 

santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que 

les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 

installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le 

cas échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 

de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Magdalena Jaworski; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Magdalena Jaworski; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Magdalena Jaworski; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteure Magdalena 

Jaworski ont été déterminées; 
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ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Magdalena Jaworski à faire valoir ses observations sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Magdalena Jaworski sur 

ces obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Magdalena Jaworski s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Magdalena Jaworski 

les ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire 

aux obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses 

patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Magdalena Jaworski le statut de membre Actif avec 

des privilèges :  

Pédiatrie - Pédiatrie générale - Pédiatrie du développement - avec 

privilèges d'admission. Consultant au CRME avec privilèges 

d'admission. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Magdalena Jaworski de la façon 
suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 
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installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le 

cas échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 

de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteur 

Denis Bérubé; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteur 

Denis Bérubé; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteur 

Denis Bérubé; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteur Denis Bérubé ont été 

déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteur Denis Bérubé à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteur Denis Bérubé sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Denis Bérubé s’engage à respecter ces obligations; 
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ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Denis Bérubé les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteur Denis Bérubé le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Pédiatrie – Pneumologie - Laboratoire du sommeil - Laboratoire de 

physiologie respiratoire - avec privilèges d’admission et de 

bronchoscopie. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteur Denis Bérubé de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de l’établissement, 
pour une pratique principale dans l’installation suivante : CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le 
plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de 
département ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
ix. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à déclarer tout 
changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 

x. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de 
l'acte; 
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ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Sophie Laberge; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Sophie Laberge; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Sophie Laberge; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteure Sophie Laberge ont 

été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Sophie Laberge à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Sophie Laberge sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Sophie Laberge s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Sophie Laberge les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Sophie Laberge le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Pédiatrie – Pneumologie - Laboratoire du sommeil - Laboratoire de 

physiologie respiratoire - avec privilèges d’admission et de 

bronchoscopie. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 
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OCTROIE les privilèges au docteure Sophie Laberge de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de 
département ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
ix. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à déclarer tout 
changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 

x. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de 
l'acte; 

xi. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 
xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 

xiv. détenir et maintenir un titre universitaire ou un titre facultaire de 
l’Université de Montréal, à défaut de quoi les privilèges seront révoqués; 

xv. participer aux activités d'enseignement et de recherche (s'il y a lieu); 
xvi. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs ; 
xvii. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 

service de même qu'à celles du CMDP et de ses comités, le cas 
échéant; 

xviii. s'engager à déclarer tout conflit d'intérêts. 
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ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteur 

The Thanh-Diem Nguyen; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteur The Thanh-Diem 

Nguyen ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteur The Thanh-Diem Nguyen à faire valoir ses observations sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteur The Thanh-Diem Nguyen 

sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le docteur The Thanh-Diem Nguyen s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur The Thanh-Diem 

Nguyen les ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, 

satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de 

ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteur The Thanh-Diem Nguyen le statut de membre Actif avec 

des privilèges :  

Pédiatrie – Pneumologie – Laboratoire du sommeil - Laboratoire de 

physiologie respiratoire - avec privilèges d’admission et de 

bronchoscopie. Consultant au CRME. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteur The Thanh-Diem Nguyen de la façon 
suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 
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l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la 

santé et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 

(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de 

santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que 

les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 

installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le 

cas échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 

de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure Sze 

Man Tse; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Sze Man Tse; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Sze Man Tse; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteure Sze Man Tse ont été 

déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Sze Man Tse à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
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ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Sze Man Tse sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Sze Man Tse s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Sze Man Tse les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Sze Man Tse le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Pédiatrie – Pneumologie-Laboratoire du sommeil - Laboratoire de 

physiologie respiratoire - avec privilèges d’admission et de 

bronchoscopie. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Sze Man Tse de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de 
département ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
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l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteur 

Kevin Vézina; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteur 

Kevin Vézina; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteur 

Kevin Vézina; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteur Kevin Vézina ont été 

déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteur Kevin Vézina à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteur Kevin Vézina sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Kevin Vézina s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Kevin Vézina les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteur Kevin Vézina le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  
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Pédiatrie – Pneumologie – Laboratoire du sommeil-Laboratoire de 

physiologie respiratoire - avec privilèges d’admission et de 

bronchoscopie. Consultant au CRME. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteur Kevin Vézina de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de 
département ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
ix. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à déclarer tout 
changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 

x. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de 
l'acte; 

xi. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 
xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 

xiv. détenir et maintenir un titre universitaire ou un titre facultaire de 
l’Université de Montréal, à défaut de quoi les privilèges seront révoqués; 

xv. participer aux activités d'enseignement et de recherche (s'il y a lieu); 
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ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Geneviève Du Pont-Thibodeau; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Geneviève Du Pont-Thibodeau; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Geneviève Du Pont-Thibodeau; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteure Geneviève Du 

Pont-Thibodeau ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Geneviève Du Pont-Thibodeau à faire valoir ses observations sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Geneviève Du Pont-

Thibodeau sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Geneviève Du Pont-Thibodeau s’engage à 

respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Geneviève Du Pont-

Thibodeau les ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, 

satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de 

ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Geneviève Du Pont-Thibodeau le statut de membre 

Actif avec des privilèges :  

Pédiatrie - Soins intensifs - avec privilèges d'admission. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Geneviève Du Pont-Thibodeau de la 
façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 
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2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et 

que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 

10 novembre 2017; 

ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services 

de santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 

l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la 

santé et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 

(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de 

santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que 

les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 

installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le 

cas échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 

de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteur 

Guillaume Emeriaud; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteur 

Guillaume Emeriaud; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteur 

Guillaume Emeriaud; 
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ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteur Guillaume Emeriaud 

ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteur Guillaume Emeriaud à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteur Guillaume Emeriaud sur 

ces obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Guillaume Emeriaud s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Guillaume Emeriaud 

les ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire 

aux obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses 

patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteur Guillaume Emeriaud le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Pédiatrie - Soins intensifs - avec privilèges d'admission. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteur Guillaume Emeriaud de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
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ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le 

cas échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 

de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Catherine A. Farrell; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Catherine A. Farrell; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Catherine A. Farrell; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteure Catherine A. Farrell 

ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Catherine A. Farrell à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Catherine A. Farrell sur 

ces obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Catherine A. Farrell s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Catherine A. Farrell 

les ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire 

aux obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses 

patients; 
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EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Catherine A. Farrell le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Pédiatrie - Soins intensifs - avec privilèges d'admission. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Catherine A. Farrell de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de l’établissement, 
pour une pratique principale dans l’installation suivante : CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le 
plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de 
département ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
ix. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à déclarer tout 
changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 

x. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de 
l'acte; 

xi. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 
xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
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ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Karen Harrington; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Karen Harrington; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Karen Harrington; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteure Karen Harrington 

ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Karen Harrington à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Karen Harrington sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Karen Harrington s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Karen Harrington les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Karen Harrington le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Pédiatrie - Soins intensifs support extracorporel, avec privilèges 

d'admission. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Karen Harrington de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
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ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services 

de santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 

l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la 

santé et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 

(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de 

santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que 

les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 

installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le 

cas échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 

de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteur 

Philippe Jouvet; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteur 

Philippe Jouvet; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteur 

Philippe Jouvet; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteur Philippe Jouvet ont 

été déterminées; 
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ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteur Philippe Jouvet à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteur Philippe Jouvet  sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Philippe Jouvet s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Philippe Jouvet les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteur Philippe Jouvet le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Pédiatrie - Soins intensifs - avec privilèges d’admission. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteur Philippe Jouvet de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de 
département ou de service ; 





453 

 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteur 

Jean-Sébastien Joyal; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteur 

Jean-Sébastien Joyal; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteur 

Jean-Sébastien Joyal; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteur Jean-Sébastien 

Joyal ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteur Jean-Sébastien Joyal à faire valoir ses observations sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteur Jean-Sébastien Joyal sur 

ces obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Jean-Sébastien Joyal s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Jean-Sébastien Joyal 

les ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire 

aux obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses 

patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 
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OCTROIE au docteur Jean-Sébastien Joyal le statut de membre Actif avec 

des privilèges :  

Pédiatrie - Soins intensifs - avec privilèges d'admission. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteur Jean-Sébastien Joyal de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de 
département ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
ix. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à déclarer tout 
changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 

x. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de 
l'acte; 

xi. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 
xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 

xiv. détenir et maintenir un titre universitaire ou un titre facultaire de 
l’Université de Montréal, à défaut de quoi les privilèges seront révoqués; 
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ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Géraldine Pettersen; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Géraldine Pettersen; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Géraldine Pettersen; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteure Géraldine 

Pettersen ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Géraldine Pettersen à faire valoir ses observations sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Géraldine Pettersen sur 

ces obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Géraldine Pettersen s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Géraldine Pettersen 

les ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire 

aux obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses 

patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Géraldine Pettersen le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Pédiatrie - Soins intensifs- transport interhospitalier avec privilèges 

d'admission. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Géraldine Pettersen de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 
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2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et 

que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 

10 novembre 2017; 

ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services 

de santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 

l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la 

santé et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 

(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de 

santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que 

les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 

installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le 

cas échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 

de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteur 

François Proulx; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteur 

François Proulx; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteur 

François Proulx; 
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ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteur François Proulx ont 

été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteur François Proulx à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteur François Proulx sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteur François Proulx s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur François Proulx les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteur François Proulx le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Pédiatrie - Soins intensifs - avec privilèges d'admission. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteur François Proulx de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
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ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le 

cas échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 

de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Nadia (Nadezhda) Roumeliotis; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Nadia (Nadezhda) Roumeliotis; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Nadia (Nadezhda) Roumeliotis; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteure Nadia (Nadezhda) 

Roumeliotis ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Nadia (Nadezhda) Roumeliotis à faire valoir ses observations sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Nadia (Nadezhda) 

Roumeliotis sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Nadia (Nadezhda) Roumeliotis s’engage à 

respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Nadia (Nadezhda) 

Roumeliotis les ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa 



462 

 

profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux 

besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Nadia (Nadezhda) Roumeliotis le statut de membre 

Actif avec des privilèges :  

Pédiatrie - Soins intensifs - avec privilèges d'admission. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Nadia (Nadezhda) Roumeliotis de la 
façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de 
département ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
ix. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à déclarer tout 
changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 

x. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de 
l'acte; 

xi. respecter les valeurs de l'établissement ; 
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ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteur 

Baruch Toledano; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteur 

Baruch Toledano; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteur 

Baruch Toledano; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteur Baruch Toledano ont 

été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteur Baruch Toledano à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteur Baruch Toledano sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Baruch Toledano s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Baruch Toledano les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteur Baruch Toledano le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Pédiatrie - Soins intensifs - avec privilèges d'admission – consultation 

– clinique externe - garde. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteur Baruch Toledano de la façon suivante : 
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ATTENDU QUE la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 

clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (L.Q. 

2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et 

que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 

10 novembre 2017; 

ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services 

de santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 

l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la 

santé et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 

(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de 

santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que 

les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 

installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le 

cas échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 

de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Taline Bedrossian; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Taline Bedrossian; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
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obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Taline Bedrossian; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteure Taline Bedrossian 

ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Taline Bedrossian à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Taline Bedrossian sur 

ces obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Taline Bedrossian s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Taline Bedrossian les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Taline Bedrossian le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Psychiatrie - Unité d’hospitalisation – CIRENE – Ambulatoire - Équipe 

psychiatrie d’urgence - Consultation liaison - Clinique 0-5 ans / 

périnatalité - Troubles de la conduite alimentaire - Psychiatre 

répondant - Avec privilèges d’admission - Activités de garde (mère / 

Pédiatrie). 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 26 mois, soit du 31 octobre 2022 au 

31 décembre 2024; 

OCTROIE les privilèges au docteure Taline Bedrossian de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
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ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de 

santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que 

les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 

installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le 

cas échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 

de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Marie-Agnès Costisella; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Marie-Agnès Costisella; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Marie-Agnès Costisella; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteure Marie-Agnès 

Costisella ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Marie-Agnès Costisella à faire valoir ses observations sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Marie-Agnès Costisella 

sur ces obligations; 



470 

 

ATTENDU QUE le docteure Marie-Agnès Costisella s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Marie-Agnès 

Costisella les ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, 

satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de 

ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Marie-Agnès Costisella le statut de membre Actif avec 

des privilèges :  

Psychiatrie - Unité d’hospitalisation – CIRENE – Ambulatoire - Équipe 

psychiatrie d’urgence - Consultation liaison - Clinique 0-5 ans / 

périnatalité - Troubles de la conduite alimentaire - Psychiatre 

répondant - Avec privilèges d’admission - Activités de garde (mère / 

Pédiatrie). 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 26 mois, soit du 31 octobre 2022 au 

31 décembre 2024; 

OCTROIE les privilèges au docteure Marie-Agnès Costisella de la façon 
suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de 
département ou de service ; 
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- Madame Isabelle Demers, présidente-directrice générale adjointe en 

remplacement du directeur de l’enseignement, membre d’office; 

- Docteure Majorie Vadnais, Département de psychiatrie, à titre de 

présidente du comité de sélection ; 

- Docteure Géraldine Pettersen au service des soins intensifs du 

Département de pédiatrie, à titre de représentante du CMDP; 

- Docteure Sarah Bouchard au service de chirurgie pédiatrique du 

département de chirurgie, à titre de représentante du CMDP. 

Pour l’Université de Montréal : 

- Docteure Judy Morris, professeure agrégée, Département de médecine 

de famille et de médecine d’urgence, à titre de représentante du doyen 

de la faculté de médecine; 

- Docteure Anne-Monique Nuyt, professeure titulaire, directrice du 

Département de pédiatrie, membre nommé par le conseil de la faculté. 

ATTENDU QUE le comité de sélection n’a pas débuté ses travaux; 

ATTENDU QUE le mandat de chefferie du Département de pédiatrie d’urgence 

du CHU Sainte-Justine se terminera à la fin décembre 2022; 

ATTENDU QUE les travaux du processus de sélection pour la chefferie du 

Département de pédiatrie d'urgence se dérouleront pendant la prolongation du 

mandat de chefferie du Département de pédiatrie d'urgence afin de maintenir la 

continuité des affaires du Département; 

ATTENDU QUE le Comité exécutif du CMDP en date du 28 septembre 2022 a 

été informé de l’absence de candidatures suite aux affichages externes et 

internes de ladite chefferie; 

ATTENDU QUE la résolution 22-23.227 du procès-verbal de la séance régulière 

du Comité exécutif du Conseil des médecins, dentistes et pharmaciens, tenue le 

28 septembre 2022, adoptant la prolongation du mandat de docteur Antonio 

D'Angelo, à titre de chef du Département de pédiatrie d'urgence, visée par cette 

résolution; 

ATTENDU la recommandation favorable du doyen de la faculté de médecine de 

l’Université de Montréal relative à la prolongation de chefferie de département de 

pédiatrie d'urgence d’ici à la prochaine nomination; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 
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6.2. Rapport de la Présidente-directrice générale 

Madame Barbir  renseigne les membres qu’avait lieu du 24 au 28 octobre 2022 au CHU 

Sainte-Justine la semaine de la sécurité qui se veut une activité pour sensibiliser le personnel 

à l’importance de la sécurité dans les soins et services offerts aux familles. 

Elle continue en informant les membres de la prochaine visite d’Agrément Canada qui aura 

lieu les 21 et 23 novembre prochain où les équipes du Centre de réadaptation Marie Enfant 

et de CIRENE seront rencontrées. 

Elle poursuit en informant les membres qu’en suivi d’une demande aux établissements par le 

ministère de la Santé et des Services sociaux, de compléter une formation obligatoire sur la 

sensibilisation aux réalités autochtones. En date du 30 septembre dernier, le CHU Sainte-

Justine a obtenu un pourcentage de 98,48% de complétion à cette formation. 

Par ailleurs, elle informe les membres du lancement de la plateforme Canadienne de 

Formation Collaborative Mère-Enfant CAMCCO-L pour laquelle la chercheuse Anick Bérard, 

du CHU Sainte-Justine et de l’Université de Montréal, pilote le programme de formation qui 

se spécialise sur l’impact des médicaments pris durant la grossesse. Projet qui a été rendu 

possible grâce à la collaboration du Comité des usagers, de la Fondation CHU Sainte-Justine 

et de nombreux partenaires internes. 

Elle poursuit en mentionnant que L’équipe Tout doux a remporté un prix dans la catégorie 

Équipe hospitalière dans le cadre de l’édition 2022 des Prix Profession Santé.et que dans le 

cadre de ce même événement, la pharmacienne Suzanne Atkinson a reçu un prix dans la 

catégorie Pratique novatrice pour le pilotage du projet de modernisation du nouveau 

département de pharmacie du CHU Sainte-Justine.  

Et qu’également, le comité des usagers s’est vu mériter le prix d’excellence du 

Regroupement provincial des comités des usagers dans la catégorie Information pour son 

projet de murales Cherche et trouve présentes dans certaines salles d’attente de 

l’établissement.  

Elle poursuit en informant que Dre Guylaine Larose, pédiatre urgentiste et professeure 

adjointe de clinique au Département de pédiatrie de l’Université de Montréal, a été élue au 

conseil d’administration du Collège des médecins du Québec, pour un mandat d’une durée 

de quatre ans. 

Elle termine en informant les membres que Dre Nathalie Orr Gaucher, clinicienne-

chercheuse au Centre de recherche du CHU Sainte-Justine et professeure au Département 

de pédiatrie de l’Université de Montréal, s’est vu décerner le Prix d’excellence en formation 

sur l’éthique 2022 par le Collège royal des médecins et chirurgiens du Canada pour la 

formation sur l’éthique offerte aux résidentes et résidents. 

7. AGENDA CONSENSUEL 

7.1. Gouvernance et affaires corporatives 

7.1.1. Adoption du code d’éthique et de déontologie des administrateurs mis à jour en octobre 
2022 
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ATTENDU QUE le déficit prévu des activités immobilières constitué principalement de la 

dépense d’amortissement des immobilisations financée par projets autofinancés est 

comblé par les surplus accumulés au solde de fonds du fonds d’immobilisations prévus à 

cette fin; 

ATTENDU la recommandation du comité de vérification du 13 octobre 2022 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et appuyée, le 

conseil d’administration du CHU Sainte-Justine: 

ADOPTE le rapport trimestriel de la période 6 de l’exercice financier 2022-2023 du CHU 

Sainte-Justine comme présenté, soit un budget de revenus de 675 473 861 $ et un budget 

de dépenses de 675 651 011 $; 

AUTORISE la présidente-directrice générale à signer tous les documents afférents à 

l’exécution des présentes. 

8. AFFAIRES FINANCIÈRES, MATÉRIELLES, IMMOBILIÈRES ET INFORMATIONNELLES 

8.1. Comité de vérification 

8.1.1. Rapport du Président 
Document déposé 
8.1.1 Rapport du président octobre 2022_vGG.pdf 

M. Guillaume Gfeller présente les faits saillants des séances spéciale du 13 octobre 2022 

et régulière du 19 octobre 2022. 

8.2. Résultats financiers – période 6 se terminant le 10 septembre 2022 

Documents déposés : 
8.2 FS_RF P6 2022-2023.pdf 
8.2 TB 2022-2023 - P6.pdf 
8.2 COUTS COVID  POST-COVID CUM P6 22-23.pdf 

Le CHU Sainte-Justine (CHUSJ) enregistre un déficit cumulé après 6 périodes de 2,8M$. 

Ce résultat tient compte des coûts supplémentaires reliés à la COVID-19 pour la période du 1 
avril au 31 mai et des coûts post COVID-19 pour la période du 1er juin au 10 septembre et 
pour lesquels les budgets ont été ajustés. 

Au cumulatif de la période 6, on constate un surplus des heures travaillées de +19 207 
(+0,7%). 

La situation au niveau de l’assurance salaire continue à être encourageante comme en 
témoigne le taux de 6,1 % par rapport à la cible de 6,61% et au réel de l’an dernier à 6,3%. 

Par ailleurs, la situation problématique en lien avec l'orientation et la formation semble se 
stabiliser en période 6. En effet, le déficit cumulé se résorbe quelque peu et atteint 
maintenant -8 186 heures (-8,4%) d'orientation et de formation, en augmentation de 5 100 
heures (+5,1%) par rapport à l'année dernière. 

Au niveau des dépenses non salariales, la situation demeure à surveiller avec un déficit 
cumulé de 3M$ (-4,8 %) par rapport au budget. L'impact de l'inflation se fait sentir dans 
plusieurs secteurs et il pourrait même se maintenir à ce niveau dans les prochaines périodes 
compte tenu des différents indicateurs économiques. La vigilance sera de mise toute l'année 
afin de conserver le contrôle sur nos dépenses non salariales. 

Le déficit est plus élevé (+800k$) par rapport à l'exercice financier 21-22 avant ajustement de 
l'IPC, principalement au niveau des dépenses non salariales (+600k$). Nous devons 
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11.2 FS_Garde_établissement_oct. 2022 

Le rapport statistique des demandes de gardes en établissement est déposé pour 
information. 

11.3. Dépôt du rapport annuel du Conseil des infirmières, infirmiers 
Documents déposés : 
11.3 FS_rapport annuel 2021-2022 CII_2022-10-28.pdf 
11.3 Rapport annuel CII 2021-2022_VF.pdf 

Le rapport annuel du Conseil des infirmières, infirmiers est déposé pour information. 

Selon l’article 220 de la LSSSS, le conseil des infirmières et infirmiers est responsable envers 
le Conseil d’administration : 

 D’apprécier, de manière générale, la qualité des actes infirmiers posés dans le 
centre; 

 De faire des recommandations sur les règles de soins infirmiers applicables à leurs 
membres dans le centre; 

De faire des recommandations sur la distribution appropriée des soins dispensés 
par leurs membres dans le centre; 

 D'assumer toute autre fonction que lui confie le Conseil d'administration. 

Le conseil des infirmières et infirmiers doit faire un rapport annuel au Conseil d’administration 
concernant l’exécution de ses fonctions et des avis qui en résultent. (L.R.Q., c. S-4.2, article 
220). 

12. GOUVERNANCE ET AFFAIRES CORPORATIVES 

12.1. Comité de gouvernance et d’éthique 

12.1.1. Rapport de la Présidente 
Document déposé : 
12.1.1 RAPT_comité_gouvernance_ethique_octobre 2022.pdf 

Mme Louise Champoux-Paillé présente les faits saillants de la séance du comité de 

gouvernance du 13 octobre 2022. 

12.2. Suivi du processus de désignation et de nomination des membres du conseil 
d’administration 
Documents déposés : 
12.2 Avis de scrutin - CMulti_SIGN.pdf 
12.2 Certificat de désignation_CDU_APelletier_SIGNE.pdf 
12.2 Certificat de désignation_CII_MPBastien_2022-10-13_SIGNE.pdf 
12.2 Certificat de désignation_CMDP_VLamarre_2022-10-13_SIGNE.pdf 
12.2 Certificat de désignation_DRMG_JPelletier SIGNE.pdf 

Mesdames Barbir et Champoux-Paillé présentent le statut des désignations et nominations 
des membres du conseil d’administration. Les certificats de désignation de mesdames Annie 
Pelletier, désignée par le Comité des usagers (CU), Marie-Pierre Bastien, désignée par le 
Conseil infirmières, infirmiers (CII) et des docteurs Valérie Lamarre, désignée par le Conseil 
des médecins dentistes et pharmaciens (CMDP) et Jean Pelletier, désigné par le 
Département régional de médecine générale (DRMG) sont déposés pour information. De 
plus, elles informent la tenue d’un scrutin pour la désignation d’un représentant du Conseil 
multidisciplinaire le 10 novembre prochain. 

12.3. Planification de la séance d’assermentation pour les annexes I et III du code d’éthique 
et de déontologie des membres du CA en décembre 2022 

Mesdames Barbir et Champoux-Paillé informent les membres de la séance d’assermentation 
de la complétion des annexes I et II du code d’éthique et de déontologie se tiendra le 2 
décembre prochain lors du Lac-à-l’Épaule du conseil d’administration. 

13. QUALITÉ, SÉCURITÉ, PERFORMANCE ET ÉTHIQUE 
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13.1. Comité de vigilance et de la qualité 

13.1.1. Rapport de la Présidente : 
Document déposé 
13.1.1 RAPT_comite_vigilance 2022-10-06 .pdf 

Madame Angèle St-Jacques présente les faits saillants de la séance du comité de 
vigilance et de la qualité du 6 octobre 2022. 

13.1.2. Tableau de bord du comité de vigilance et de la qualité 2022-2023 
Documents déposés : 
13.1.2_FS_TDB_CVQ__20221006_VF.pdf 
13.1.2_TdB_CVQ_P5_20220927.pdf 

Le tableau de bord du comité de vigilance et de la qualité est déposé pour information. Le 
tableau de bord révisé du CVQ permet de présenter les résultats des indicateurs selon les 
différentes dimensions de la qualité dont l’accessibilité, la sécurité, l’efficience, l’éthique et 
gouvernance, etc. 

13.1.3. Tableau des organismes accréditeurs et rapport des dernières visites (rapport d’inspection 
de l’ordre des pharmaciens du Québec ; Inspection de la commission canadienne de 
sûreté nucléaire ; Rapport d’inspection BNQ) 
Documents déposés : 
13.1.3 FS_OPQ_CVQ_6-10-2022_VF.pdf 
13.1.3 FS_Non-conformité BNQ_sept 2022_VF 
13.1.3 OPQ_FS_CVQ_6-10-2022_VF.pdf 
13.1.3 Tableau des organismes accrediteurs externes_CA 2022 10 28.pdf 
13.1.3 K-2518-AN-210414-2 and K-2518-AN-210414-3.pdf 
13.1.3 NC1_5.3.2 Réactifs_59609-1-61_V1.pdf 
13.1.3 OPQ_87269_rapp_CM_CF_final.pdf 
13.1.3 OPQ_20220115 CHUSJ Pharmacie - Plan stratégique OPQ (1).pdf 
13.1.3_NC01_4.3_GestDoc_56656-1-61_1_V1.pdf 
13.1.3_NC02_4.5_SousTraitant_56656-1-61_V1.pdf 
13.1.3_NC03_4.6_Appro_56656-1-61_V1.pdf 
13.1.3_NC04_4.9 Gestion NC_56656-1-61_V1.pdf 
13.1.3_NC05_4.10_ActionCorrective_56656-1-61_V1.pdf 
13.1.3_NC06_4.14.6 Risque_56656-1-61_V1.pdf 
13.1.3_NC07_5.1_Personnel_56656-1-61_V1.pdf 
13.1.3_NC08_5.2_Locaux_56656-1-61_V1.pdf 
13.1.3_NC09_5.3_Équipement_56656-1-61_V1.pdf 
13.1.3_NC10_5.3.2 Réactifs_56656-1-61_V1.pdf 
13.1.3_NC11_5.5.1.1_FR_56656-1-61_V1.pdf 
13.1.3_NC12_5.5.1.2_Vérification_56656-1-61_V1.pdf 
13.1.3_NC13_5.5.1.3_Validation_56656-1-61_V1.pdf 
13.1.3_NC14_5.5.1.4_Incertitude_56656-1-61_V1.pdf 
13.1.3_NC15_5.6.2_CQI_56656-1-61_V1.pdf 
13.1.3_NC16_5.6.3_Contrôle externe Qualité_56656-1-61_V1.pdf 
13.1.3_NC17_5.6.4_Comparabilité_56656-1-61_V1.pdf 
13.1.3_NC18_5.4_Préanalytique_56656-1-61_V1.pdf 
13.1.3_NC19_Z902_56656-1-61_V1.pdf 
13.1.3_NC20_EBMD Interne_56656-1-61_V1.pdf 
13.1.3_NC21_Aperçu Programme CCN _56656-1-61_V1.pdf 
 

Rapport d’inspection – Organisation du circuit du médicament en établissement de 
santé 

Le chef de département de pharmacie du CHU Sainte-Justine a été inspecté dans le 
cadre du programme de surveillance pour une inspection portant sur l’organisation du 
circuit du médicament et des soins et services pharmaceutiques en établissement de 
santé. Le rapport d’inspection est déposé. 

13.2. État d’avancement du plan d’amélioration des patients  
Documents déposés : 
13.2 FS_ Projet Mobilité Réduite_VF.pdf 
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13.2_PRES_Bilan - Projet de mobilité réduite_VF_CA 28 oct. 2022.pdf 

Suite à la plainte reçue le 28 mars 2022, un projet fut amorcé pour réviser l’accessibilité et 
l’approche de soins pour les patients à mobilité réduite et à besoin particuliers au CHU 
Sainte-Justine. Un comité de pilotage composé de membres des directions et d’une parent-
partenaire ont établi 6 objectifs/orientations pour le projet. 

1. Reconnaitre les besoins des patients à mobilité réduite et besoins particuliers 

2. Informer, sensibiliser et former le personnel (accueil nouvel employé et en mode 
continu) 

3. Développer le processus de cheminement des patients à mobilité réduite et besoins 
particuliers 

4. Développer des outils d'intervention et de communication (boite à outils des services 
disponibles au CHUSJ et site web) 

5. Offrir un environnement sécuritaire et adapté 

6. Mettre à jour le programme pour les personnes à mobilité réduite 

Le rapport du bilan incluant les recommandations est déposé pour information. 

13.3. Tableau de bord de gestion du conseil d’administration de la P1 à la P6 
Documents déposés : 
13.3 FS_TDB_CA_2022-10-28.pdf 
13.3 SOMM_TDB_CA_2022-10-28.pdf 
13.3 TdB_ConseilAdministration_P06_vf.pdf 

Le tableau de bord de gestion équilibré permet de suivre les activités du CHU Sainte-Justine 
selon les 4 cadrans : Clientèle, Production, Ressources et Organisation. 

 Les résultats sont présentés selon les cibles fixées par le MSSS ou les membres du 
CHU Sainte-Justine. 

 Des « fiches indicateurs » sont disponibles au besoin pour connaitre la définition de 
l’indicateur et la méthode de calcul. 

14. DIVERS 

La présidente rappelle aux membres la tenue à 11h de la séance publique d’information. Elle réitère 
l’invitation de s’y joindre par le lien de connexion qui leur a été transmis par entrée d’agenda. 

15. DATE DE LA PROCHAINE SÉANCE RÉGULIÈRE 

La prochaine séance régulière du conseil d’administration aura lieu le 27 janvier 2023. 

16. LEVÉE DE LA SÉANCE 

L’ordre du jour étant épuisé, la présidente du Conseil d’administration déclare la séance levée à 
10h30. 

 
 
La présidente,    La secrétaire et présidente-directrice générale 
 
 
           

 

Ann MacDonald    Caroline Barbir 


